
 

 

 

 

 



 
 

2 

 

Avant-propos   

                                 

      La solidarité intergénérationnelle « dans et par les associations è est lôun des th¯mes 

étudiés et développés par France Bénévolat depuis 2010. 

Après une première étude et un colloque, nous avons progressivement mis au point un 

programme dôactions  baptis® óSolid©ges 21ô ® (solidarités entre les âges pour le 21°siècle), qui 

vise ¨ d®velopper de nouvelles approches autour de lôengagement solidaire 

intergénérationnel, où en priorité jeunes et seniors sôimpliquent ensemble, devenant des 

« actifs sociaux » au service de la solidarité. Plutôt que de regarder les jeunes comme un 

problème  et les vieux comme des bénéficiaires ou des coûts, il sôagit de consid®rer jeunes et 

seniors comme des acteurs communs de solidarité et du « vivre ensemble ». 

Par ailleurs, lôUnion Europ®enne a déclaré 2012 « Année européenne du vieillissement actif et 

de la solidarité intergénérationnelle ». Cette d®claration est venue conforter lôengagement 

important que nous avions choisi de prendre sur ce sujet, et dynamiser la mobilisation de 

lôensemble des forces vives de la Nation sur ce th¯me soci®tal essentiel, qui, nous le 

souhaitons, deviendra grâce à cette reconnaissance européenne, une impérieuse nécessité 

consensuelle ! 

Historiquement, notre Pacte républicain repose prioritairement (en simplifiant) sur la solidarité 

entre les générations : le droit ¨ lô®ducation et ¨ lô®cole ¨ lôun des bouts de la chaîne, le droit à 

une retraite par répartition ¨ lôautre bout. 

Ce Pacte Républicain est en péril pour au moins deux raisons : 

-  lô®volution de la d®mographique et le poids dôune population plus ©g®e, in®dite dans 

lôhistoire de lôhumanit® ; 

- la crise économique et ses impératifs de rééquilibrage des comptes publics, dont ceux 

de la Protection Sociale. 

 

Depuis 1975, la France, plus que tout autre pays, a géré ses mutations, tant dans les politiques 

publiques que dans les politiques dôentreprises, par des solutions excluant de fait les deux 

classes dô©ges les plus extr°mes, impliquant le chômage et la précarité pour les jeunes, et les 

sorties prématurées du marché du travail pour les seniors. Nous avons géré « par  les âges, 

pas les âges ! è. Paradoxalement, alors que lôesp®rance de vie augmentait de 3 mois par an, 

on est devenu vieux de plus en plus jeune, et on est resté jeune de plus en plus vieux.  

Ces pratiques ont induit des coupures générationnelles et des représentations culturelles 

profondes. Jean-Paul Delevoye, Président du Conseil Economique, Social et Environnemental 

(CESE), dénonce légitimement cette situation par une expression particulièrement significative : 

« la mont®e de la peur de lôAutre ! ». 

Notre étude de 2010 et nos actions de terrain nous ont amené à connaître en profondeur la 

situation de lôinterg®n®rationnel en France. Il nous est alors apparu nécessaire de compléter 

cette connaissance nationale en « regardant ailleurs è, les situations dans dôautres pays 

européens.  
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Très vite, nous avons décidé de centrer ce travail de benchmarking, selon lôexpression 

consacrée, sur 4 pays : lôAllemagne, la Belgique, lôItalie et la Suède : 

- Allemagne et Belgique, parce que nous avions perçu que ces 2 pays avaient une nette 

avance sur la France -comme lô®tude nous a permis de le confirmer ; 

- Italie, parce que la solidarité intergénérationnelle y est dôabord familiale ; 

- Suède, parce que nous souhaitions inclure un pays dôEurope du Nord, où le poids de 

lôEtat Providence marque fortement la Société. 

Le cahier des charges a été proposé au dispositif « Projets Collectifs » de Sciences-Po Paris 

(IEP). Nous sommes particulièrement reconnaissants à Florence Botello et aux Responsables 

Pédagogiques des différentes Sections de lôavoir accept® avec enthousiasme. 

Enora Palaric et Anatole Dufour se sont déclarés volontaires pour ce travail difficile. 

Ensuite, quel bonheur de travailler en commun avec deux jeunes, auxquels nous avons certes 

ouvert des portes, mais qui sôy sont engouffr®s avec enthousiasme, motivation et pers®v®rance, 

et qui ont réussi à bien comprendre quelles étaient la posture et les convictions de France 

Bénévolat sur ce thème. 

Côest un travail de grande qualité quôils ont r®alis® en un temps court (6 mois) et avec peu de 

moyens. A leur crédit, leur dynamisme mais aussi les contacts tissés, dans la durée, par le 

Service International de France Bénévolat, sur lesquels ils ont pu sôappuyer. 

Côest maintenant ¨ tous, celles et ceux qui ont envie de se mobiliser à nos côtés sur ce grand 

th¯me dôactions, de lire cette ®tude et dôen tirer tous les enseignements possibles pour faire 

évoluer leurs propres syst¯mes de repr®sentations et dôaction.      

 

                                          Dominique Thierry 

    Vice-président National de France Bénévolat 
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Introduction 
    Tous les pays Europ®ens sont aujourdôhui confrontés au problème du vieillissement de la 

population. Dôapr¯s le rapport sur le vieillissement rendu par la Commission Europ®enne le 

15 mai 2012, un tiers des Européens auront  65 ans ou plus en 2060, la part de la population 

active (15-64 ans) passera alors de 67 à 56%. Ces évolutions démographiques impliquent 

des enjeux essentiels pour le fonctionnement de notre système social, au-delà du problème 

de financement du système de retraites par répartition, les modes de solidarité entre 

générations dans leur ensemble sont remis en cause. Les jeunes comme les seniors doivent 

trouver leur place dans une Société qui fait la part belle à la population « active », et une 

Société qui compte de plus en plus de générations ne peut se permettre de les laisser vivre 

les unes ¨ c¹t® des autres sans faire en sorte quôelles vivent ensemble.  

LôUnion Europ®enne a  pris conscience de lôimportance de cette question dans tous les Etats 

membres et a consacr® lôann®e 2012 ç Année Européenne du vieillissement actif et de la 

solidarité intergénérationnelle ». 

A cette occasion, nous vous emmenons faire un petit tour dôEurope de la solidarit® 

interg®n®rationnelle, en passant par lôAllemagne, la Belgique, lôItalie et la Su¯de. Sans 

pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, nous avons souhaité, dans un premier temps, étudier la solidarité 

entre les générations dans la Société au sein de chaque pays. Nous nous sommes 

intéressés en particulier à la solidarité au sein des familles, afin de mettre en contexte les 

politiques publiques et les projets associatifs autour de la solidarité intergénérationnelle. 

Nous avons ensuite analysé les systèmes de retraite et les politiques publiques, en étudiant 

la manière dont pouvoirs publics et associations interagissent. Enfin, notre regard sôest port® 

vers le système associatif et son rôle dans la promotion de la solidarité intergénérationnelle 

dans chaque pays étudié.  Dans la version exhaustive, nous avons joint à chaque 

monographie une annexe dans laquelle sont présentés divers projets associatifs que nous 

avons retenus intéressants ou originaux. 

Nous avons rencontré ou nous sommes entretenus avec de nombreux responsables 

associatifs européens, que nous tenons à remercier pour leur amicale collaboration à cette 

étude. Merci également aux bénévoles de France Bénévolat, qui nous ont offert une aide 

précieuse et ont su, à travers cette collaboration, mettre en îuvre de mani¯re concr¯te un 

projet interg®n®rationnelé car ¨ la parole, il faut toujours joindre les actes! Nous espérons 

que ce voyage sera instructif et vous permettra de mieux saisir la variété et le dynamisme 

des actions en faveur de la solidarité intergénérationnelle chez nos voisins Européens. 

 

Bonne lecture ! 

 

 

Anatole Dufour et Enora Palaric.  

 

 
 

 

 

ñ 
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La solidarité intergénérationnelle en Allemagne 

Introduction 

Les associations et les pouvoirs publics allemands ont compris très tôt la nécessité 

dôencourager la solidarit® interg®n®rationnelle pour maintenir une unité dans leur Société. En 

effet, la première puissance économique européenne a aussi une des croissances 

démographiques les plus faibles du continent. Après la réunification du pays, les programmes et 

les projets innovants autour du dialogue et de la solidarité entre les générations se sont 

multipliés,  et lôAllemagne est consid®r®e aujourdôhui comme lôun des pays les plus avanc®s 

dans ce domaine. 

 

I. Contexte démographique et poids de la solidarité 

intergénérationnelle dans la Société allemande 

 

I.1) Données démographiques 

Le problème du vieillissement de la population est particulièrement inquiétant en Allemagne, qui 

possède un des taux de natalité les plus bas au monde  (1,39 enfants par femme). Ce faible 

taux de f®condit® tient surtout ¨ des mod¯les culturels difficiles ¨ modifier, mais lôEtat f®d®ral a 

instauré récemment des politiques familiales, telles que l'allocation parentale en 2007. De 

nombreuses structures de garde dôenfants ont également été construites, lôabsence de solutions 

de garde pour les mères souhaitant poursuivre leur activité professionnelle étant considérée 

comme lôune des causes de cette faible natalité. Les ®carts de f®condit® se r®sorbent entre lôex 

Allemagne de lôOuest et lôex-Allemagne de lôEst, o½ le taux de natalit® ®tait beaucoup plus 

élevé. Les femmes ont leur premier enfant en moyenne à 29 ans, ce qui augmente la distance 

entre les générations. La population allemande est vieillissante, les 82, 4 millions dôAllemands 

ont un ©ge moyen de 42,6 ans, et lôesp®rance de vie ¨ la naissance est de 78,95 ans.  

Dans son étude Bevölkerung Deutschlands bis 2050, le Bureau fédéral de statistiques prévoit 

quôil y aura deux fois plus de personnes ©g®es de 65 ans que de personnes ©g®es de 20 ans 

en 2050, 33,2 % de la population sera âgée de plus de 65 ans, contre 19,9 % en 2007. Le ratio 

entre les non-actifs et les actifs passerait alors de 65% à 89%, ce qui entraînerait un grand 

problème de financement des retraites (cf. I.3). Le taux dôaccroissement naturel de la population 

étant négatif, les projections démographiques prévoient que les Allemands ne seront plus 

quôentre 65 et 70 millions en 2060. 

I.2) La solidarité intra familiale 

Dôapr¯s Andreas Hoff1, la solidarit® interg®n®rationnelle dans les familles allemandes nôa jamais 

®t® aussi intense quôaujourdôhui, car les personnes ©g®es vivent plus longtemps et restent 

                                                           
1
 Hoff, A. (2007): Functional solidarity between Grandparents and Grandchildren in Germany. Oxford: Oxford Institute of Ageing 

Working Paper No. 307 
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actives, pouvant ainsi sôoccuper de leurs enfants et petits enfants, dont le nombre a diminué. La 

norme de la famille à trois- voire quatre- g®n®rations nôest apparue que tr¯s r®cemment. 

La solidarit® intrafamiliale joue dans les deux sens, mais la solidarit® sôexprime naturellement 

surtout envers la génération des enfants lorsque ces derniers sont jeunes, et des enfants/petits 

enfants adultes vers les grands-parents lorsque ces derniers vieillissent. Chaque génération 

exprime sa solidarité de manière différente : aide surtout financière par les grands-parents et 

aide surtout fonctionnelle par les plus jeunes générations. En Allemagne comme en France, 

lôid®e que les personnes ©g®es peuvent repr®senter un poids pour la famille est r®pandue, mais 

les enquêtes annuelles du ministère fédéral de la Famille (Alterssurvey) ont démontré que la 

génération des grands-parents donne bien plus de soutien quôelle nôen reçoit, en particulier sur 

le plan financier. Les transferts financiers réguliers sont plutôt rares,  6% des grands parents 

âgés de 62 à 85 ans versaient r®guli¯rement de lôargent ¨ leurs petits-enfants et 17% à leurs 

enfants en 2002. Mais 12% dôentre eux aident leurs petits-enfants financièrement de manière 

ponctuelle, contre 23% pour les enfants lors de lôann®e pr®c®dente. Par rapport à la fin des 

années 1990, les grands-parents aident de plus en plus leurs petits-enfants par rapport à leurs 

enfants. 17% des enfants ont aidé leurs parents financièrement en 2001, mais lôaide apport®e 

envers les générations plus âgées est surtout fonctionnelle (courses, conduite aux rendez-vous 

médicaux, aide pour les papiers, etc.).  Les petits-enfants devenus adultes en revanche aident 

très peu leurs grands-parents par rapport à leurs parents.  

Les grands-parents jouent par ailleurs un rôle important dans le soutien de leurs enfants 

divorcés ou des familles recomposées, notamment pour la garde des enfants. Ce r¹le nôest pas 

négligeable dans un pays ou 36% des mariages aboutissent à un divorce. Enfin, contrairement 

aux id®es reues sur lô®clatement g®ographique des familles, 80% des enfants adultes vivent à 

moins dôune heure de route de leurs parents, ce qui laisse supposer quôils se voient 

fréquemment.2 

 

II. Les politiques publiques allemandes pour la solidarité 

intergénérationnelle 

II.1) Caractéristiques du système de retraite allemand3 

Depuis une réforme de 2007,  l'âge de départ à la retraite en Allemagne doit être relevé 

progressivement de soixante-cinq à soixante-sept ans entre 2012 et 2029. La loi offre la 

possibilité aux assurés ayant cotisé 35 ans de partir à la retraite à 65 ans, mais une décote de 

3,6% est appliquée par année manquante. Certaines catégories de la population bénéficient 

dôaménagements, comme les personnes ayant cotisé plus de quarante-cinq ans, qui peuvent 

partir à la retraite à soixante-cinq ans sans décote, les personnes lourdement handicapées, 

accidentées du travail etc.  

En 1992, l'Allemagne est passée d'un calcul des pensions par annuités à un calcul par points.  

La méthode de calcul des points prend en compte le type de pension (retraite, invalidité, etc.), le 

                                                           
2 « Demography of the family- Germany », Ostner Ilona, Schmitt Christoph, Université de Goettingen, Décembre 2004. 

3  « Les retraites en Allemagne : des enseignements à tirer ? », Rapport d'information du Sénat n° 673 de M. Alain 

VASSELLE, Mme Christiane DEMONTÈS et M. André LARDEUX, fait au nom de la mission d'évaluation et de contrôle de 

la sécurité sociale et de la commission des affaires sociales, déposé le 13 juillet 2010 

http://www.senat.fr/senateur/vasselle_alain92045v.html
http://www.senat.fr/senateur/vasselle_alain92045v.html
http://www.senat.fr/senateur/demontes_christiane04046g.html
http://www.senat.fr/senateur/lardeux_andre01018p.html
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nombre de points acquis, et la valeur actuelle de la pension. L'assuré accumule des points, sur 

la base d'un point pour le paiement de cotisations correspondant à une année pleine au salaire 

moyen, mais les cotisations sont plafonnées à deux points par an et les faibles revenus et 

p®riodes dôinactivit®s sont bonifiés.  La pension moyenne brute s'élève à 806 euros par mois 

(691 euros pour les femmes et 963 euros pour les hommes). Les assurés doivent avoir cotisé 

45 ans, mais le nombre moyen d'années de cotisations validées aujourdôhui est de 41,2 ans 

pour les hommes et de 29 ans pour les femmes.   

Le système de retraite allemand repose sur trois piliers : la retraite par répartition (80% des 

ressources  des retraités), les retraites dôentreprises (5% des ressources) et la retraite par 

capitalisation (10% des ressources). Le premier pilier est composé d'un régime général, appelé 

« assurance légale allemande» (Deutsche Rentenversicherung), et de plusieurs régimes 

spécifiques à certaines professions (fonctionnaires, agriculteurs, professions libérales). Il est 

financé par les cotisations et pour un quart par des  transferts du budget fédéral.  La réforme  

« Riester » de 2001 a encouragé le développement de l'épargne retraite à travers les retraites 

d'entreprises (2ème pilier) et des incitations financières et fiscales à  l'épargne retraite individuelle 

(3ème pilier). Les retraites dôentreprises existent depuis 200 ans en Allemagne mais au début 

des années 2000, 35 % des entreprises seulement offraient à leurs employés la possibilité de 

placer une partie de leur rémunération sur un dispositif de retraite d'entreprise assorti 

d'avantages fiscaux. 30 % environ des 43 millions d'actifs ont sign® un contrat dô®pargne 

retraite individuelle, ce dispositif a un succès croissant.  

Les réformes des années 2000 ont permis ¨ lôAllemagne dôéquilibrer le régime de retraites, au 

prix de sacrifices importants. La définition de la politique de retraite en Allemagne relève de 

l'Etat fédéral, qui doit consulter les partenaires sociaux selon la tradition de la «cogestion».  Les  

syndicats accusent néanmoins les gouvernements successifs depuis les années 2000 de ne 

plus les consulter suffisamment lors des réformes. 

 

II.2) Politiques publiques dôincitation à la retraite active et à la solidarité 

intergénérationnelle 

Lôinitiative du gouvernement fédéral allemand « Dialogue des générations » en 1994 a marqué 

le début des politiques publiques pour la solidarité intergénérationnelle en Allemagne et de la 

collaboration avec les associations sur ce thème, en organisant une compétition entre environ 

1000 projets entre 1994 et 1996 pour lôobtention de financements. Le troisième appel à projet 

en 2000/ 01 a été mené en collaboration avec la fondation « Dialog der Generationen », créée à 

la suite du programme fédéral en 1997, et la fédération allemande des associations de seniors 

(Bundesarbeitsgemeinschaft deutscher Seniorenorganisationen, BAGSO), dans le cadre de la 

6ème journée allemande des seniors.  

LôEtat allemand a privilégié dans un premier temps les politiques en faveur du vieillissement 

actif et de la formation continue, en adoptant en 2001 un plan pour la formation continue 

« Lebenbegleitendes Lernen für Alle », prolongé en 2004 par une Stratégie nationale sur 

lôapprentissage tout au long de la vie. Malgré la progression du nombre de personnes âgées de 

50 ¨ 64 ans participant ¨ lô®ducation continue de 6% en 2000 ¨ 31% en 2003, la strat®gie 

souhaite favoriser lôacc¯s des seniors ¨ la formation et renforcer lôapproche intergénérationnelle 

au sein des ®coles, centres dôapprentissage pour adultes (Volkshochschulen), associations etc. 

Un autre programme, « Expériences pour initiatives » (Erfahrungswissen für Initiativen), a 
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permis de former, entre 2001 et 2006, 1 000 seniors dans 10 Länder à devenir senior trainers 

au sein dôassociations. 

Des politiques fédérales visent également depuis les années 2000 à encourager le bénévolat 

des seniors. Le Cinquième rapport sur la situation des générations plus âgées en Allemagne 

(Fünfter Bericht zu der Lage der älteren Generation in Deutschland), publié en 2005 par le 

ministère fédéral de la Famille, des Seniors, des Femmes et de la Jeunesse, fait du volontariat 

des seniors une priorité du gouvernement. En 2005 est créé le service volontaire 

intergénérationnel (Generationsübergreifende Freiwilligendienst), qui a été doté de 10 millions 

dôeuros entre 2005 et 2008. Environ 60 projets favorisant le bénévolat des seniors ont été 

menés dans des ®coles, des familles, des centres dôaccueil, des hôpitaux,  des maisons de 

retraite etc. Ce programme nôexiste plus aujourdôhui, notamment pour son coût et 

lôinvestissement important quôil demandait ¨ des personnes ©g®es qui nôont pas toujours la 

sant® n®cessaire pour sôengager autant.  

Ces programmes ont été remplacés par des programmes se focalisant plus sur la solidarité 

intergénérationnelle proprement dit. Le Ministère fédéral de la Famille, des Seniors, des 

Femmes et de la Jeunesse a ainsi lancé le programme des maisons intergénérationnelles 

(Mehrgenerationenhaüser- Zusammenhalt der Generationen stärken)4, qui a permis de 

construire ou dôapporter un soutien financier à 500 maisons intergénérationnelles de 2006 à 

aujourdôhui. Chaque maison reçoit 40 000ú par an pendant cinq ans et doit °tre auto-suffisante 

¨ lôissue de cette p®riode de financement. 200 des 500 Maisons intergénérationnelles sont 

cofinancées par le Fonds Social Européen. 68% des maisons sont situées à la campagne ou 

dans des villes de moins de 20 000 habitants. Les maisons proposent des activités très variées 

et fixent des priorités différentes. La majorité dôentre elles mène des actions de soutien aux 

familles avec des médiations familiales (23%), un soutien aux mères de famille (21%) ou aux 

parents (11,8%). Une autre priorité des maisons est la rencontre citoyenne intergénérationnelle 

(20,3% des maisons). Aujourdôhui, 16 000 bénévoles travaillent dans ces maisons 

intergénérationnelles, dont un exemple est présenté en annexe (la « Maison créative » de 

Berlin). 

LôAllemagne encourage également le travail des seniors au travers de nombreux programmes 

menés par le ministère fédéral du Travail et des Affaires sociales. Nous pouvons citer  

lôexemple de « l'Initiative 50 plus »5, lancée fin 2006, et dont les principales mesures ont été 

reprises dans la loi de 2007 «pour l'amélioration des opportunités d'emploi des seniors », ou du 

programme « 30 000 emplois supplémentaires pour les personnes âgées ». Ces programmes 

visent à augmenter le taux d'emploi des seniors, à mieux réinsérer les chômeurs âgés sur le 

marché du travail, et à faciliter l'accès des travailleurs âgés à la formation professionnelle 

continue. Des mesures ont été prises, telles que la revalorisation de la subvention versée, 

lôall®gement des charges sociales pour les entreprises qui recrutent des seniors, et la 

suppression progressive des dispositifs de départ anticipé à la retraite. Le taux d'emploi des 

seniors (55- 64 ans) a ainsi progressé de 44,9 % en 2005 à 55% en 2010, et lôAllemagne 

souhaite atteindre un taux de 60 % d'ici 2020. Néanmoins, la plupart des seniors en activité 

occupent des emplois précaires, et seuls 10% des plus de 50 ans bénéficient de la formation 

                                                           
4 Site institutionnel : http://www.mehrgenerationenhaeuser.de 

5 « Les retraites en Allemagne : des enseignements à tirer ? », Rapport d'information du Sénat n° 673 de M. Alain VASSELLE, 

Mme Christiane DEMONTÈS et M. André LARDEUX, fait au nom de la mission d'évaluation et de contrôle de la sécurité sociale 

et de la commission des affaires sociales, déposé le 13 juillet 2010 

http://www.senat.fr/senateur/vasselle_alain92045v.html
http://www.senat.fr/senateur/demontes_christiane04046g.html
http://www.senat.fr/senateur/lardeux_andre01018p.html


 
 

11 

 

professionnelle continue. LôEtat f®d®ral a par ailleurs mis en place plusieurs programmes avec 

la participation de syndicats et dôassociations comportant un volet important sur lôemploi des 

seniors. Côest le cas de « lôInitiative nouvelle qualité de travail » (Initiative neue Qualität der 

Arbeit) lancée en 2002, qui vise à échanger les bonnes pratiques, à promouvoir et à soutenir les 

projets pour améliorer la qualité de vie au travail, notamment la prévention de la santé au travail 

et lôinclusion des jeunes et des seniors. Le portail dôinformation « LôExp®rience est le Futur » 

(Erfahrung ist Zukunft), implique également les pouvoirs publics, les syndicats et les 

associations pour promouvoir la formation, lôengagement et lôemploi des seniors. Enfin, 

lôinitiative ç Tandem » permet de promouvoir dans le m°me temps lôint®gration des jeunes et 

des seniors dans lôentreprise. Les agences pour lôemploi financent lôemploi dôun ouvrier senior 

dans des PME, qui sera chargé de former un jeune pendant toute la durée de son 

apprentissage. Le salaire de lôapprenti est pris en charge par la PME, qui est assur®e de ne pas 

mobiliser de son personnel pour la formation de ce dernier et b®n®ficie de lôexp®rience dôun 

travailleur plus âgé. 

 

II.3) Qui sont les promoteurs de ces politiques publiques et quels sont leurs liens 

avec le tissu associatif? 

En suivant une approche bottom-up et top-down de la conduite de projets intergénérationnels, 

nous pouvons constater quôil sôagit surtout dôune demande de la Société (bottom-up) en 

Allemagne. La demande des politiques intergénérationnelles est issue de besoins tels que le 

manque de jardins dôenfants ou la volonté pour les personnes âgées de trouver un rôle et une 

considération dans la Société. Cette demande a engendré une approche top-down des 

thématiques intergénérationnelles, encouragée également par la nécessité de prendre en 

compte le problème démographique. A partir de 1994, des politiques publiques ont commencé 

à émerger au niveau fédéral avec lôinitiative précitée Dialog zwischen Generationen, qui a 

permis de financer 149 projets intergénérationnels et de mettre ce thème en lumière. Le 

Projektbüro Dialog der Generationen travaille depuis à mettre en réseau les acteurs 

institutionnels et associatifs au niveau fédéral, à répertorier les projets dans une base de 

données en ligne, et à attirer lôattention sur le dialogue entre les g®n®rations. LôEtat fédéral joue 

la plupart du temps un rôle de promoteur de projets et de bailleur de fonds pour le lancement 

des initiatives, souvent avec la participation de programmes et fonds de lôUnion Europ®enne. 

Les associations doivent après quelques années se financer elles-m°mes gr©ce ¨ lôaide de 

fonds communaux, des Länder, de fondations, ou de mécènes privés. 

Les comp®tences principales en mati¯re de politiques sociales et familiales nôappartiennent en 

r®alit® pas ¨ lôEtat f®d®ral mais aux 16 Lªnder, au sein desquels les politiques 

intergénérationnelles restent relativement minoritaires. La Bavière, la Rhénanie du Nord et la 

Basse Saxe apparaissent plus actives et possèdent des agences sur la solidarité 

intergénérationnelle, mais les politiques diff¯rent dôun Land ¨ lôautre. Une ®tude de lôInstitut de 

g®rontologie de lôUniversit® de Dortmund a par exemple répertorié 350 projets encourageant la 

solidarité intergénérationnelle en Rhénanie du Nord Westphalie6  

                                                           
6 « Intergenerative Projekte in Nord-Rhein Westfallen », Institut für Gerontologie an der Universität Dortmund, 2005. 
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III. Le rôle du système associatif allemand dans la solidarité 

intergénérationnelle 

 

III.1) Le système associatif allemand 

Lôarticle 9 de la Loi Fondamentale allemande garantit le droit et la libert® dôassociation7. Une 

association doit être constituée de 2 membres fondateurs minimum, mais il faut 7 membres 

pour pouvoir enregistrer le statut. Les relations entre lôEtat f®d®ral allemand et le secteur 

associatif sont régies par le principe de subsidiarit®, en vertu duquel lôEtat nôassure un service 

collectif que si une entité plus petite (région, association, etc.) ne peut lôassurer. Le système 

associatif allemand lui-même est organisé selon une structure fédérale. 

Historiquement, de grandes associations sociales possèdent un statut privilégié et un quasi 

monopole sur les politiques sociales, relatives à la santé et au sport en Allemagne. Le réseau 

BAGFW regroupe les 6 organisations principales: Arbeiterwohlfahrt (AWO), Deutscher 

Caritasverband (DCV), Deutscher Paritätischer Wohlfahrtsverband (DPWV), la Croix-Rouge 

allemande (Deutsches Rotes Kreuz- DRK), et les associations confessionnelles Diakonisches 

Werk der EKD (DW), et  Zentral Wohlfahrtsstelle der Juden. Ce secteur associatif est puissant 

et professionnalisé, il regroupe environ un million de professionnels et deux millions de 

bénévoles. Il bénéficie dôun soutien important de lôEtat et est relativement peu autonome, mais 

les organisations comptent également sur la générosité de donateurs privés. A partir des 

années 1990, ces associations mutent et leur monopole est remis en cause.  Elles deviennent 

plus souples, reposent de manière croissante sur des soutiens privés (contrats de prestation, 

financement de projets, etc.). Surtout, elles doivent faire appel à un nouveau type de 

bénévoles, qui ne souhaite plus sôins®rer dans des organisations de masse, quôil sôagisse 

dôEglises, de partis ou dôorganisations sociales, mais adopte une approche plus individuelle et 

ponctuelle de lôengagement. Cette mutation sôexprime aussi dans le vocabulaire, le terme 

Ehrenamt (travail honorifique) devient désuet et est remplacé par la notion de Freiwilliges 

Engagement (engagement bénévole), qui exprime mieux lôimportance de cette volont® 

individuelle.  

Le champ associatif se renouvelle donc complètement après la réunification en Allemagne, et 

les « centres de volontariat », dont le premier a été créé à Munich en 1980, participent 

activement à ces changements.8 Ils se développent rapidement, les premiers centres de 

volontariat d®di®s ¨ lôengagement des personnes ©g®es (Seniorenbüros) naissent en 1993, et 

les six organisations sociales traditionnelles créent leurs propres centres de volontariat à partir 

de 1996. Ces organisations sô®taient longtemps montr®es r®ticentes ¨ tout changement, mais 

elles ont compris lôimportance de recruter de nombreux b®n®voles dans un contexte de coupe 

des dépenses sociales. 

La nature juridique des Centres de volontariat est tr¯s variable, il peut sôagir de centres financ®s 

par les mairies, comparables à nos Maison des Associations, mais ils peuvent aussi avoir un 

r®el statut dôassociation. Si les centres de volontariats gèrent des programmes et des 

                                                           
7 http://europe.cidem.org/index.php?p=panorama 

8 ĂThe awaking giant: the development of civil society infrastructure in Germanyò, Jan Hendrik Kamlage, Bremen International 

school of social sciences, 2008. 

http://europe.cidem.org/index.php?p=panorama
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b®n®voles pour les associations sur le terrain, les nombreuses f®d®rations dôassociations qui 

apparaissent à partir de 1996 assurent la promotion et la représentation des associations au 

niveau fédéral, et le financement de certains programmes. Le premier regroupement des 

centres de volontariat a lieu en 1997 avec la création de la BAFGA (Bundesarbeitsgemeinschaft 

der freiwilligen Agentur), qui joue un rôle clef dans les relations institutionnelles de ces centres. 

La BAGSO (Bundesarbeitsgemeinschaft der Senioren Organisationen), fédération 

dôassociations des seniors, a également joué un grand rôle dans la promotion du volontariat des 

seniors. En 2002 est créé le BBE (Bundesnetzwerk Bürgerschaftliches Engagement), qui 

regroupe 150 associations actives dans le domaine de lôengagement citoyen. Cette fédération 

dôassociation joue un r¹le de plus en plus actif dans les relations institutionnelles de ces 

associations, mais il sôagit dôun r®seau encore jeune. La fondation « Deutsche Kinder und 

Jugendstiftungñ (DKJS), fondée en 1994 agit pour les enfants et les jeunes allemands, et 

promeut lô®galit® entre les g®n®rations. Ses activit®s se concentrent autour de trois grandes 

problématiques: la vie ¨ lô®cole, lôapprentissage de la d®mocratie et la responsabilisation des 

jeunes, la qualit® du futur, en particulier lôemploi des jeunes. Par ailleurs, de nombreuses 

fondations (Stiftungen) entièrement privées, telles que la Robert Bosch Stiftung ou la 

Bertelsmann Stiftung, financent des projets associatifs 

Enfin, les associations de quartier forment un tissu associatif dense, qui assure une solidarité 

de voisinage. De nombreux projets associatifs intergénérationnels décrits en annexe, tels que la 

Maison créative et le Théâtre des Expériences, sont liés aux Nachbarschaftshaüser, 

littéralement « associations de voisinage », qui existent dans de nombreux quartiers.  

On compte 600 000 associations à but non lucratif en Allemagne, contre environ 1 100 000 à 

1 200 000  en France. La plupart des 23 millions de b®n®voles que comptait lôAllemagne en 

2007 sont engagés dans ces associations. 28% de la population menait une activité bénévole 

en 2007, un taux dôengagement identique à celui des Français. En 20089, il existait 800 centres 

de volontariat en Allemagne sous des formes très diverses, dont 250 Seniorenbüros. 30% des 

centres sont des associations indépendantes, 15% dépendent des pouvoirs locaux, 34% 

dépendent des six organisations sociales traditionnelles, qui recrutent ainsi leurs propres 

bénévoles. Ces centres sont néanmoins répartis très inégalement sur le territoire, ils sont situés 

majoritairement dans les zones urbanisées du sud du pays et à 90% en ex-Allemagne de 

lôOuest, o½ ils sont apparus. Le bénévolat est fortement encourag® par lôEtat f®déral. Le plan 

dôaction national contre la pauvret® et lôexclusion sociale a r®affirm® en 2007 la volont® de lôEtat 

allemand de favoriser le b®n®volat et dôam®liorer la reconnaissance l®gale de lôengagement 

dans la société civile. Cette « culture de la reconnaissance » rend les avantages ou rétributions 

en nature plus acceptables que dans la culture associative française. Les "cartes" de bénévoles 

offrent des avantages pour ceux qui se sont engagés dans des activités bénévoles. Un 

abattement fiscal de 500ú a par exemple ®t® vot® pour les personnes ayant une activit® 

bénévole. Les bénévoles peuvent également être récompensés en respectant une sorte de 

contrat de b®n®volat, comme les jeunes de lôassociation 17/70- Jeunes parrains et marraines de 

personnes âgées, qui se voient offrir le permis de conduire (cf. annexe). 

 

 

                                                           
9  Op cit. Jan Hendrik Kamlage 
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III.2) Le rôle des associations allemandes dans le vieillissement actif et la 

solidarité intergénérationnelle 

Les projets associatifs autour de la solidarité intergénérationnelle ont émergé surtout à partir 

des années 1990, qui correspondent à un renouveau du système associatif allemand dans son 

ensemble.  Depuis cette période, le nombre dôassociations favorisant la solidarit® 

intergénérationnelle est en augmentation constante. La base de données du Projektbüro Dialog 

der Generationen a répertorié 750 associations menant des projets intergénérationnels 

aujourdôhui, mais la liste nôest pas exhaustive. Le Projektbüro estime ainsi quôenviron 10 000 

projets intergénérationnels ont été menés en Allemagne depuis le début des années 1990.10 

Selon Iris Marreel du Projektbüro Dialog der Generationen, le th¯me de lôhabitat 

interg®n®rationnel rev°t une importance particuli¯re en Allemagne, plus que dans dôautres pays. 

De nombreuses villes possèdent une agence spécialisée. Les thèmes des médias et de 

lôinformatique ont perdu de lôimportance, alors que les projets culturels se développent. Les 

th¯mes de lôaccompagnement scolaire et de la transmission des savoirs et de la mémoire 

restent très présents. Le travail sur la transmission de la mémoire joue un grand  rôle dans la 

Société allemande, très marquée par les conflits du XXème siècle. 

La plupart des projets ont une durée de vie très longue, tels que Seniorpartner in school qui 

existe depuis dix ans ou la Zeitzeugenbörse qui est née il y a 20 ans11. Les associations 

survivent grâce à différents financements, souvent des financements de courte durée liés à des 

projets spécifiques. Les financements plus longs demandent un investissement important. 

Lôassociation Senior partners in school a par exemple décidé de ne plus recourir aux fonds 

européens, dont la demande et le suivi exige trop de temps et de moyens. 

 

III.3) Enseignements et limites de lôexemple allemand 

Lôexemple allemand appara´t particulièrement intéressant quant à la collaboration entre les 

pouvoirs publics et les associations. Ce constat est peut être lié à la tradition de collaboration 

entre lôEtat et les associations, moins ind®pendantes quôen France. Les projets encourageant la 

solidarit® interg®n®rationnelle b®n®ficient dôune meilleure visibilit®, notamment gr©ce ¨ 

lôexistence de la base de données sur le site de Dialog der Generationen. 

Les associations doivent néanmoins faire face à un certain nombre de difficultés, similaires aux 

difficultés que connaissent les associations françaises. Tout dôabord, la plupart des associations 

ne disposent pas de financements pérennes, mais doivent trouver un financement par projet. 

Ce mode de fonctionnement gaspille une part importante des ressources des associations et de 

lô®nergie des b®n®voles, comme nous lôavons ®voqu® pr®c®demment.  

Tout comme les associations françaises, les associations allemandes qui souhaitent promouvoir 

la solidarité intergénérationnelle ont des difficultés à appliquer ce principe au sein même de leur 

association, qui fonctionnent le plus souvent avec des bénévoles jeunes ou seniors. Surtout, il 

appara´t difficile dôimpliquer les g®n®rations interm®diaires, qui nôont pas le temps de sôengager 

dans la vie associative. Certaines associations ont pu contrer ce problème en engageant cette 

g®n®ration dans des projets sp®cifiques de courte dur®e. Lôassociation Kreisau Initiative décrite 

en annexe organise par exemple des rencontres pères-enfants franco-polonaises, visant à 

                                                           
10 http://www.travellearnstudy.com/pdf/final-report_germany2008.pdf 

11 Cf. Projets décrits en annexe 
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favoriser les ®changes interculturels et lôimplication des p¯res dans la vie familiale. Il est 

également difficile de recruter des bénévoles hommes dans des associations îuvrant surtout 

dans le domaine du social, bien que les responsables associatifs constatent une amélioration. 

Lôassociation de médiateurs Seniorpartners in school par exemple comptait seulement 1 à 2% 

dôhommes il y a 10 ans et compte d®sormais 20% de b®n®voles masculins.  

Enfin, lô®valuation des projets est compliqu®e et co¾teuse. Malgr® la pr®sence dôune base de 

données fédérale que les associations peuvent mettre à jour elles-m°mes, le site nôest pas 

toujours actualisé. Il est également difficile dôobtenir des données statistiques et des études 

récentes sur lô®volution de la solidarit® intergénérationnelle, et donc dô®valuer lôefficacit® des 

politiques publiques et de lôaction des associations. 

 

 

Conclusion  

Si la demande de politiques intergénérationnelles en Allemagne a émergé par lôaction des 

associations, les Pouvoirs Publics ont mis en place des programmes fédéraux spécifiques et 

ont encouragé la Société Civile ¨ îuvrer dans ce domaine. Les politiques publiques 

allemandes apparaissent coh®rentes et jouent un r®el r¹le dôimpulsion, au niveau des premiers 

financements, de la promotion des projets et de leur valorisation. Cette efficacité est peut être 

li®e ¨ lôexistence dôun ministère fédéral dédié à la Famille, aux Seniors, aux Femmes et à la 

Jeunesse (Bundesministerium für Familie, Senioren, Frauen und Jugend), alors que les 

programmes de solidarit® interg®n®rationnelle rel¯veraient surtout dôune comp®tence 

interministérielle en France. 

Les pouvoirs publics comptent néanmoins sur les associations et les bénévoles pour mettre en 

îuvre les politiques interg®n®rationnelles. Ces derniers jouent un rôle essentiel également 

dans la sensibilisation du public et des politiques, afin que cette question demeure une priorité 

des politiques sociales en Allemagne.  



 
 

16 

 

 

Annexe : Guide de bonnes pratiques  

10 projets sur la solidarité intergénérationnelle en Allemagne 

1) Transmission de la mémoire : La bourse des témoins  (Zeitzeugenbörse) 

Lôassociation  ç La bourse des témoins » organise depuis 19 ans à Berlin des rencontres entre 

des t®moins de la petite et de la grande Histoire de lôAllemagne, et un vaste public : groupes 

scolaires allemands ou étrangers, étudiants, touristes, ou encore journalistes. Environ 170 

personnes âgées, mais aussi certaines personnes plus jeunes, ont ainsi la possibilité de 

transmettre leurs témoignages et reçoivent une formation sur la parole en public. Si les thèmes 

privilégiés par le public sont principalement la période nazie et la partition entre RDA et RFA, 

les b®n®voles ont aussi lôoccasion de raconter lôhistoire de leur quartier, lô®volution de leur 

métier, la vie culturelle à leur époque, et dôintervenir sur de nombreux autres thèmes. Certains 

projets avec des jeunes sont organisés sur une durée plus longue et donnent lieu à des pièces 

de théâtre, des expositions photographiques ou à des travaux rédigés.  

Cette association participe activement au travail de mémoire et de réconciliation qui a été 

effectué en Allemagne, notamment en archivant la parole de personnes très âgées, en 

témoignant auprès des médias et des chercheurs, en éditant des livres, des DVDs et une lettre 

dôinformation mensuelle. Lóassociation participe ®galement ¨ lôappropriation par les personnes 

issues de lôimmigration de lôHistoire allemande, en t®moignant devant des classes dôenfants 

issus de lôimmigration ou en donnant la parole ¨ des personnes ayant v®cu  la migration. Les 

demandes ne cessent dôaugmenter et lôassociation est intervenue 250 fois en 2011. 

Lôassociation est financée par le Sénat du Land de Berlin, la cotisation des membres de 

lôassociation, la participation des m®dias qui ont recours aux b®névoles, des sponsors, et un 

dispositif allemand intéressant qui consiste à reverser à des associations les fonds issus des 

amendes aux mauvais conducteurs. Des associations sîurs ont également vu le jour 

notamment à Hambourg, Cologne, Ulm, Göttingen et Dresde. 

2) M®diation ¨ lô®cole : Seniorpartners in school 

Lôassociation Seniorpartners in school, créée en 2001, rassemble 800 bénévoles dans toute 

lôAllemagne et 270 ¨ Berlin, qui sont form®s pour devenir m®diateurs dans des ®tablissements 

scolaires. Les médiateurs b®n®ficient dôune formation pour r®gler les conflits entre élèves et 

entre élèves et professeurs, détecter les élèves en difficulté psychologique et sociale,  donner 

aux jeunes les outils pour prendre confiance en eux et apaiser les relations avec leur entourage. 

Lôassociation a pour objectif de pr®venir la violence ¨ lô®cole, mais aussi dans la vie familiale et 

sociale des élèves, et dô®viter les ®checs scolaires, alors quôun tiers des élèves allemands 

quittent le système scolaire sans qualification. Elle utilise pour cela lôexp®rience des personnes 

âgées et la relation entre la génération des jeunes et celle des grands-parents, souvent moins 

conflictuelle quôavec la génération des parents et des enseignants.  

Lôassociation insiste également sur la formation donnée aux bénévoles, âgés de 55 à 79 ans, et 

sur la valorisation apportée par leur travail. Après un entretien, conduit par les membres du 

bureau et visant à vérifier la compatibilité des candidats avec le poste, ces derniers bénéficient 

de 80 heures de formation par des universitaires pendant environ 18 mois, ¨ lôissue desquels ils 

reoivent un certificat de m®diateur et signent un contrat de 18 mois avec lôassociation (75% 
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des bénévoles restent au moins cinq ans). La formation a lieu en continu puisque des groupes 

dô®changes dôexp®rience se réunissent tous les six mois et quôils participent ¨ deux jours de 

séminaire par an. 30% des m®diateurs sont dôanciens enseignants et 50% exerçaient une 

profession dans le social, ils souhaitent souvent poursuivre leur engagement professionnel 

dôune autre mani¯re.  

Les ®tablissements qui ont recours aux m®diateurs signent un contrat avec lôassociation. Ils 

laissent à sa disposition une pièce, les médiateurs sont présents 4 heures par semaine pour les 

élèves et les professeurs qui souhaitent venir les voir, et 4h par semaine pour des entretiens 

individualisés avec les élèves, les parents et/ou les professeurs. Ils sont toujours présents par 

deux et restent dans le m°me ®tablissement, afin dôassurer une certaine continuité et 

dôinstaurer une confiance avec les ®l¯ves, mais surtout avec lô®quipe ®ducative, qui se montre 

souvent réticente au départ. Des 60 écoles participant au programme à Berlin, seules deux ont 

abandonné le programme, mais tous les établissements constatent une nette amélioration du 

climat. Lôassociation ne b®n®ficie pas de financements r®guliers mais elle a reçu des fonds 

européens, du ministère allemand de la Famille, de fondations ou de sponsors privés. Les 

®tablissements ne versent pas dôargent afin de pr®server lôind®pendance des m®diateurs. 

Lôassociation essaye de partager son exp®rience et de former un r®seau europ®en, des projets 

similaires sont nés en Suisse, en Italie, et à Grenade. 

3) TABULA- Initiative citoyenne pour lô®ducation 

Créée en 2006, lôassociation TABULA sôengage dans le domaine de lô®ducation à Bielefeld en 

Rhénanie du Nord-Westphalie. Lôobjectif de lôassociation est de favoriser lô®galit® des chances 

entre les ®l¯ves, en particulier pour les ®l¯ves issus de lôimmigration et de milieux défavorisés. 

Lôassociation est n®e de la prise de conscience de lôin®galit® du syst¯me ®ducatif, et du ñchocò 

du rapport PISA par lôOCDE en 2000. Selon ce rapport, le système éducatif allemand ne 

soutient pas suffisamment les élèves en difficulté, les él¯ves issus de lôimmigration ont des 

résultats bien en-deçà des autres élèves, et ces difficultés sont souvent liées à la mauvaise 

maîtrise de la langue.  

En coopération avec trois écoles primaires et un collège, des bénévoles offrent aux élèves 

volontaires des cours de soutien et des activités centrées autour de plusieurs thèmes. Des 

activit®s sur lôenvironnement ont été organisées en coopération avec le zoo de Bielefeld par 

exemple, et les activités culturelles proposées sont nombreuses (théâtre, peinture, écriture, 

etc.). Les activités ont lieu dans des espaces de rencontre ouverts à tous, les élèves peuvent 

travailler en groupe ou demander un soutien individuel. Les élèves peuvent être pris en charge 

par des associations sportives, telles que lôassociation alpine allemande, ou la piscine de 

lôUniversit® de Bielefeld. Lôassociation propose ®galement des stages aupr¯s dôouvriers retrait®s 

et des formations en entreprise le week-end dans les locaux dôentreprises, gr©ce ¨ lôaide des 

employés et de la Chambre Régionale de Commerce. Par ailleurs, lôassociation a organisé une 

®cole dô®t® pour offrir des cours de soutien et des activités à entre 30 et 35 élèves pendant 

leurs vacances. Bien que les élèves ne soient pas évalués de manière formelle afin de leur 

donner le goût dôapprendre, les bénévoles communiquent avec les écoles et les parents 

dô®l¯ves sur les progrès des élèves. Les élèves peuvent participer au projet associatif sur leur 

temps scolaire et les professeurs peuvent leur accorder un bonus sur leur notation.  

Les professeurs bénévoles sont des étudiants en p®dagogie de lôuniversit® de Bielefeld ayant 

entre 20 et 30 ans, et des professeurs retraités ayant jusquô¨ 75 ans. Les étudiants peuvent 

intégrer ce volontariat à leur cursus universitaire et le faire reconnaître comme un stage ou 
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obtenir des crédits universitaires. Grâce à son programme de formation en entreprise, 

lôassociation est ®galement parvenue ¨ recruter des b®n®voles de la g®n®ration interm®diaire, 

des employés qui transmettent leur savoir aux jeunes. Toutes les générations de la 

communauté sont donc impliquées, lô©ge moyen des élèves est de 12-13 ans. Lôassociation est 

un partenariat public-privé, financé par la Fondation allemande des enfants et de la Jeunesse, 

par la Fondation citoyenne de Bielefeld et par la Fondation de lôEducation et de la Jeunesse.  

4) Lieu de vie intergénérationnel : La maison créative (Kreativhaus) 

« La Maison Créative » est implantée depuis 10 ans à Fischerinsel, dans le centre de Berlin. 

Elle est membre du programme fédéral Mehrgenerationshaüser, qui rassemble 450 maisons 

intergénérationnelles en Allemagne, dont 9 à Berlin. Elle propose de très nombreuses activités 

culturelles et artistiques pour tous les âges : une dizaine de troupes de théâtre, des cours de 

danse, des chorales, un atelier de fabrication de costume, une bibliothèque, un studio 

dôenregistrement etc. Elle m¯ne ®galement des actions de solidarité de voisinage diverses. 

Etant implantée dans un quartier de Berlin habit® par dôanciens fonctionnaires de la RDA 

aujourdôhui isol®s dans de vieux immeubles, elle a mis en place des services aux personnes 

âgées du quartier (courses, accompagnement aux activités culturelles du centre, information 

notamment sur lôacc¯s aux soins etc.). Elle a également recruté des professionnels en 

médiation familiale, et vient en aide aux familles monoparentales.  

« La Maison Créative » organise par ailleurs des événements pour tisser des liens dans le 

quartier : bourse aux v°tements pour enfants, carnaval des enfants, f°tes dôanniversaire pour 

les plus jeunes et les plus âgés, concerts ou pièces de théâtre de groupes invités, club 

informatique pour des personnes âgées, cours de langues. Si de nombreuses activités sont 

gratuites ou à prix très réduit, la maison fait payer certaines activités comme la location du 

studio audio ou de costumes afin de pérenniser ses projets. La maison créative fait appel à des 

professeurs rémunérés mais ®galement ¨ de nombreux b®n®voles, nô®tant financ®e que 

partiellement par le ministère fédéral de la Famille et le Sénat de Berlin. Elle a par ailleurs 

int®gr® des personnes au ch¹mage dans lô®quipe, qui sont r®mun®r®es majoritairement par les 

allocations ch¹mages avec une participation limit®e de lôassociation (ç 1ú jobs »). 

Les nombreuses activités organisées permettent aux générations de vivre les unes à côté des 

autres plus quôelles ne vivent ensemble, mais certaines activités sont plus intergénérationnelles, 

telles que le « café du récit » ou la mise en contact de jeunes et personnes âgées qui 

souhaitent expérimenter les colocations intergénérationnelles. Lô®quipe du centre souhaite 

n®anmoins renforcer lôaspect interg®n®rationnel de ses activit®s. 

5) Parrainages : Service de Grands-parents (GroBelterndienst) pour les 

familles monoparentales 

Lôassociation des femmes de Berlin (Frauenbund), soutenue par le Sénat du Land de Berlin, 

propose à des personnes âgées de devenir les grands-parents dôadoption dôenfants ®lev®s 

dans des familles monoparentales. Dans la plupart des cas, les grands-parents réels vivent trop 

loin ou nôont plus de contact avec leurs enfants. Cr®®e en 1989, lôassociation poss¯de un si¯ge 

à Berlin Est et un siège à Berlin Ouest, plus de 480 grands-parents participent aujourdôhui au 

programme. La plupart dôentre eux ont une soixantaine dôann®es, mais la moyenne dô©ge est de 

plus en plus élevée. Leurs petits-enfants dôadoption ont entre 0 et 10 ans, certains restent en 

contact avec les b®n®voles qui se sont occup®s dôeux m°me ¨ lô©ge adulte. Les grands-parents 

sont entièrement des bénévoles, seuls leurs frais de transport sont remboursés. 
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Mme Kroll, Pr®sidente de lôassociation, a partag® son ®tonnement quant ¨ la difficult® des 

procédures en France, où les personnes âgées doivent subir des tests psychologiques longs et 

difficiles. Le Frauenbund se charge lui-même de rencontrer les personnes âgées intéressées, 

de comprendre leurs motivations, et de trouver la famille la plus adaptée. La grande majorité 

des grands-parents sont des femmes, mais certains hommes âgés apprécient de parrainer des 

garçons avec lesquels ils peuvent faire du sport ou du bricolage par exemple. Une fois par 

mois, lôassociation organise des petits-déjeuners pour que les grands-parents se rencontrent 

entre eux, et elle appelle les bénévoles pour leur anniversaire afin de garder contact. Les 

grands-parents bénévoles offrent donc un soutien psychologique et matériel aux mères et aux 

p¯res seuls, qui nôont souvent pas les moyens de payer une garde dôenfants, et recr®ent un 

cadre familial pour les enfants parrainés. Les grands-parents bénévoles restent quant à eux 

actifs et gardent un contact avec la nouvelle génération, car leurs propres petits-enfants vivent 

souvent trop loin ou voient peu leurs grands-parents. 

6) Echanges interculturels/ intergénérationnels : Kreisau Initiative 

Lôassociation Kreisau Initiative promeut le dialogue social et interculturel et mène de nombreux 

projets impliquant plusieurs générations. Des échanges intergénérationnels et interculturels 

sont organis®s autour des chants traditionnels, des m®tiers manuels, de lôHistoire (échanges 

franco-germano-polonais Intergenerationes). Un café du récit permet également à différentes 

générations de se rencontrer de manière informelle. Elle promeut le dialogue social de manière 

globale, en organisant par exemple des échanges entres jeunes handicapés et valides. 

Des ®changes p¯res/enfants franco polonais ont lieu tous les ans, afin dôencourager les p¯res ¨ 

sôapproprier leur paternit®, ¨ ®changer sur des questions dô®ducation, et ¨ passer du temps 

avec leurs enfants. Il sôagit dôun des rares projets pour lesquels lôassociation parvient ¨ 

impliquer les g®n®rations interm®diaires, car lôactivit® a lieu de mani¯re ponctuelle et dans un 

cadre familial.  Lôassociation b®n®ficie de financements par projet des autorités locales, de 

lôUnion Europ®enne et de lôinstitut germano-polonais, les locaux sont prêtés au sein du siège du 

groupe Allianz.  

7) Activités culturelles intergénérationnelles : Le théâtre des expériences 

(Theater der Erfahrungen) 

La troupe de théâtre itinérante « Théâtre des expériences » existe depuis 32 ans, elle est liée 

au Nachbarschaftsheim du quartier Schöneberg à Berlin. Il sôagissait ¨ lôorigine dôune troupe de 

seniors, mais les premiers projets de théâtre intergénérationnel ont été mis en place en 1986. 

Quelques pièces ont été montées par des troupes intergénérationnelles mais les responsables 

de lôassociation ont partag® leur difficulté à faire participer les jeunes à un projet sur le très long-

terme, les pièces pouvant être jouées pendant plusieurs années. Les projets impliquant des 

jeunes ont donc lieu de manière ponctuelle dans le cadre scolaire, en général avec des petits 

groupes dô®l¯ves ©g®s de 6 ¨ 10 ans. Les acteurs choisissent le thème de la pièce en 

collaboration avec les professeurs et travaillent avec les élèves et un professeur de théâtre pour 

une repr®sentation commune ¨ lô®cole. Les troupes jouent ®galement r®guli¯rement dans des 

maisons de retraite, lors de f°tes dôanniversaire etc. 

Le théâtre compte trois troupes regroupant  une quarantaine de personnes : Spätzünder, la 

troupe germano-turque «Cellules colorées » (Bunte Zellen), la troupe est-ouest allemande 

Ostschwung, fondée en 1993. Les acteurs seniors sont bénévoles, ils ont entre 60 et 91 ans. 

Certains dôentre eux font partie de la troupe depuis 20 ans, les troupes sont très stables. Une 
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pièce de théâtre est montée en 6 mois en moyenne, les acteurs répètent une fois par mois et 

effectuent ensuite environ 100 repr®sentations par an dans toute lôAllemagne et 

occasionnellement dans dôautres pays de lôUnion Européenne (Angleterre, France, Italie, 

Grèce). Les théâtres invitent les troupes du théâtre des expériences, ils sôoccupent de la 

logistique et de la promotion de lô®v¯nement. 6 employ®s travaillent ¨ lôorganisation des troupes 

et ¨ lôencadrement des r®p®titions, à la mise en scène etc.   

Le théâtre des expériences pilote également depuis 2008 le projet « Atelier des vieux talents » 

(Werkstatt der alten Talente), qui regroupe le théâtre et une quinzaine de troupes de seniors ou 

intergénérationnelles à Berlin, ce qui représente environ 200 personnes : les groupes du projet 

« potentiel créatif des seniors » (musique, chant, mime, théâtre, écriture etc.), des groupes de 

théâtre interculturels et intergénérationnels. Une coopération a été mise en place avec une 

école supérieure pour organiser des formations sur le potentiel créatif des seniors. Ce projet a 

été financ® par lôUnion Europ®enne, mais pourra difficilement se pérenniser apr¯s lôarr°t des 

fonds européens. Lôassociation recherche des financements pour chaque projet quôelle monte, 

elle est notamment soutenue par le Sénat du Land de Berlin.   

8) Planwerkstatt- les jardins intergénérationnels 

Un jardin intergénérationnel a été créé en 2007 dans la rue Falckenstein, dans le quartier de 

Kreuzberg au cîur de Berlin. Le groupe de jardinage se retrouve une fois par semaine pour 

entretenir le terrain, planter et r®colter. Les seniors ont ®galement lôoccasion de faire d®couvrir 

aux plus jeunes le monde des plantes et lôimportance de la nature, des moments conviviaux se 

créent au cours de lôactivit®. Les jeunes participants ont entre trois et cinq ans et sont 

majoritairement issus de la « communauté » turque, les seniors ont entre 58 et 76 ans. Les 

fêtes culturelles allemandes et turques sont également célébrées dans le jardin autour dôun th®.  

Au-del¨ de lôaspect interg®n®rationnel, lôassociation vise ¨ organiser la rencontre entre voisins 

et ¨ mobiliser les habitants du quartier autour de lôembellissement de leur lieu de vie. Le jardin 

est rattaché au centre social de la rue Falckenstein, qui propose de nombreuses activités aux 

habitants du quartier depuis 20 ans. Il coopère avec le programme de jardins 

intergénérationnels à Berlin de lôassociation Planwerkstatt, soutenue par le Sénat du Land de 

Berlin et diverses fondations. 

9) 17/70- Jeunes parrains et marraines de personnes âgées 

Le projet  « 17/70 ï Jeunes parrains et marraines de personnes âgées » (17-70- Junge Paten 

für Senioren) est un projet assez peu novateur dans ses objectifs, mais qui a trouvé des 

solutions originales pour recruter de jeunes bénévoles et valoriser leur engagement. Piloté par 

lôagence de b®n®volat du Land de Hesse, il implique ¨ lôheure actuelle 180 jeunes entre 15 et 

25 ans, qui rendent visite à des personnes âgées dans des maisons de retraites, des hôpitaux, 

et de plus en plus à domicile. Ils peuvent r®aliser diff®rentes activit®s avec les personnes quôils 

rencontrent, telles que des lectures, des pièces de théâtre, des visites de musée, mais aussi un 

soutien du quotidien (courses, visites diverses, etc.). Les personnes âgées sont stimulées par la 

rencontre de jeunes, et au-delà, par le contact avec le monde extérieur. Les bénévoles 

coopèrent avec le personnel des établissements, qui peuvent leur suggérer les activités les plus 

appropriées pour chaque public. 

Lôassociation insiste ®galement sur lôaspect positif de cette exp®rience pour les jeunes 

b®n®voles, qui b®n®ficient dôune r®elle formation. La premi¯re partie de leur formation permet 

de développer des compétences sociales transversales, des compétences de communication et 
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dôorganisation. Les jeunes volontaires reçoivent des informations sur les effets du vieillissement, 

ils discutent en groupe de la manière de se comporter dans des situations difficiles. La 

deuxième partie de la formation est consacr®e ¨ lôapprentissage des disciplines du cirque et du 

théâtre et à la conception de numéros de cirque, ce qui permet également de mettre en avant le 

talent et la créativité des jeunes. Cette formation dure 11 jours répartis en six mois, elle se 

conclut par une répétition générale et des discussions de groupe.  Une nouvelle formation a lieu 

tous les six mois pour un groupe de 15 à 17 jeunes. Les jeunes sont recrutés dans les écoles et 

les universités du Land grâce à la distribution de 4 000 prospectus et cartes postales, et  à des 

interventions dans les écoles. Cette formation constitue selon lôassociation un atout dans la vie 

sociale et la future vie professionnelle des bénévoles. Les jeunes sôengagent auprès de 

lôassociation pour 12 mois, ils peuvent d®cider dôaider les personnes dans leur vie quotidienne 

ou de pr®senter des num®ros humoristiques. Chaque b®n®vole sôengage ¨ donner six heures 

de son temps ¨ lôassociation par mois. Lôagence de b®n®volat de Hesse leur offre un soutien 

continu pendant toute la durée de leur action. Un dispositif très original a été mis en place, qui 

sôinscrit dans la culture de la reconnaissance promue par les associations allemandes. Les 

jeunes qui ont suivi la formation et ont respecté leurs engagements se voient offrir le permis de 

conduire, et un certificat attestant de leur formation et de leur engagement leur est remis. 

Le projet est financé par des organisations et des entreprises de Hesse, qui partagent 

également leur savoir-faire. Les sponsors principaux sont le Rotary Club, la Banque Nationale 

de Hesse et la fondation Alfried Krupp von Bohlen et Halbach.  

10) La radio intergénérationnelle- Centre des médias et de la culture de Dresde 

Le centre des médias et de la culture de Dresde propose des activités autour de la radio depuis 

1992, en collaboration avec la « cha´ne saxe de formation et dôessai », la SAEK (Sächsischen 

Ausbildungs- und Erprobungskanals). Deux studios peuvent être mis à la disposition de projets 

associatifs ou scolaires, et sont utilisés pour des formations.  

Quatre rédactions de bénévoles diffusent par ailleurs des émissions radiophoniques sur 

Internet. La rédaction « Le magasine » diffuse chaque mercredi une émission de 60 minutes en 

direct sur la culture et les activit®s culturelles locales. Lô®mission est préparée, tant sur le plan 

technique que sur le plan du contenu, et animée par des étudiants, des stagiaires, des 

chômeurs en réinsertion (les fameux « jobs ¨ 1ú ») et toute personne volontaire entre 16 et 50 

ans. Le « club des d®tectives de lôouµe (Club Hördetektive) initie les enfants de 7 à 10 ans aux sons 

à travers des jeux et des activités ludiques lors de séances hebdomadaires. La rédaction des enfants 

« Ponts » a pour vocation de construire un pont entre les générations en traitant de thèmes 

concernant les jeunes et les seniors. Les enfants souhaitant participer doivent suivre 12h de 

formation sur le fonctionnement de la radio, ils ®crivent ensuite les textes, animent lô®mission et 

conduisent les interviews, créent la bande son. Toutes les deux semaines sont diffusées une 

émission préparée par les 8-12 ans et une émission préparée par les plus de 14 ans. En 2005 a 

également été créée la rédaction des seniors «Ponts », qui rassemble désormais 18 personnes 

¨ la retraite. La r®daction pr®pare environ une ®mission dôune heure par mois, traitant surtout de 

sujets locaux et du quotidien. Ces différentes rédactions peuvent collaborer sur certaines 

émissions. Un projet intergénérationnel a également été mis en place depuis 2007 avec le 

collège-lycée Romain-Rolland sur le thème de la vie dans lôancienne RDA. Des ®l¯ves entre 12 

et 18 ans peuvent participer pendant un an ¨ la confection dôune s®rie dôémissions dans 

lesquelles ils sôentretiennent avec des personnes ayant vécu à cette époque.  
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Les élèves et les enseignants qui participent aux différents projets ne payent pas de frais 

dôadh®sion mais les participants aux cours et ceux qui utilisent le mat®riel régulièrement doivent 

payer 40ú ou 20ú (tarif r®duit) de cotisation par an, la participation à un projet ne coûte que 

7,50ú. Le centre est financé par le Land de Saxe et par des mécènes privés, tels que la radio 

RTL. Le centre de la culture et des médias de Dresde propose des activités analogues autour 

de la vidéo. Il organise par exemple un cours de conception de films en collaboration avec 

lôAcad®mie des seniors de la ville. 
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La solidarité intergénérationnelle en Belgique 

 

Introduction 

 

La Belgique fait face, comme beaucoup de pays européens, à un vieillissement de sa 

population. Si les pouvoirs publics ont perçu dès les années 1980 cette tendance, la question 

de la solidarité intergénérationnelle était largement éclipsée par des préoccupations financières 

concernant lô®volution du syst¯me de retraite ou de s®curit® sociale. Lôimpulsion est venue des 

associations qui ont perçu en premier la nécessité de maintenir un lien social entre les 

g®n®rations, ce qui permet aujourdôhui ¨ la Belgique de compter un nombre important de projets 

interg®n®rationnels et dôavoir une r®elle expertise dans ce domaine.  

 

 

 

 

I. Contexte démographique et poids de la solidarité 

intergénérationnelle  

I.1) Données démographiques 

La Belgique compte 10 839 905 habitants, avec une densité parmi les plus importantes 

dôEurope (la r®gion de Bruxelles-capitale ayant une densité supérieure à 1000/habitants au 

kmĮ). La dynamique d®mographique, est marqu®e comme côest le cas dans nombre de pays 

europ®ens par un  vieillissement de la population, qui sôexplique notamment par lôallongement 

de la dur®e de vie, lôesp®rance de vie ®tant aujourdôhui de 77 ans pour les hommes et 82 ans 

pour les femmes. A cet effet de long terme dû aux progrès de la science et de la médecine on 

peut ajouter la faible f®condit®. Lôindice de fertilité belge est en effet de 1,85 enfant par femme 

ce qui ne permet pas un renouvellement des générations.  

 Il convient cependant de noter que les générations intermédiaires restent les personnes les 

plus représentées dans la population. Voici un état rapide de la répartition de la population 

entre les diff®rentes classes dô©ge (6 765 590 individus ont entre 18 et 64 ans alors que 

1 860 159 individus ont plus de 65 ans et 2 214 156 individus ont moins de 18 ans). 

 

 

Structure de la population par groupe dô©ge (%) :  

 

 0-14 ans 15-64 ans Plus de 65 ans 

1990 2009 1990 2009 1990 2009 

UE-27 19,5 15,6 66,7 67,1 13,7 17,2 

Belgique 18,1 16,9 67,1 66,1 14,8 17,1 

France 20,1 18,3 65,9 65,0 13,9 16,7 

       Source : Eurostat.  
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Ces données démographiques permettent de mettre en relief lôimportance que rev°t aujourdôhui 

la question de la solidarité intergénérationnelle, liée au processus de vieillissement de la 

population ¨ lôîuvre en Belgique.  

  

 

I. 2) La solidarité intrafamiliale 

  

De par lôallongement de la durée de vie, on assiste en Belgique, comme dans la plupart des 

pays européens, à une augmentation significative du nombre de générations vivant en même 

temps. Ainsi, un nouveau modèle familial appara´t avec une sorte dô®tirement vertical des 

familles. Cette évolution met en relief le nouveau rôle social joué par les personnes âgées dans 

la société, et plus particulièrement dans les familles. Il apparaît dans lô®tude europ®enne 

SHARE (ñ Survey of health, Ageing and Retirement in Europe ») que la Belgique compte parmi 

les pays o½ les personnes ©g®es donnent proportionnellement le plus de temps et dôargent au 

profit des générations plus jeunes. Plus de 40% des plus de 50 ans sont des donneurs de 

temps, et presque 30% des plus de 50 ans sont ¨ lôorigine de transferts dôargent au profit des 

g®n®rations plus jeunes (90% des belges consid¯rent que lôaide financi¯re de leurs parents les 

aident ¨ sôinstaller et ¨ fonder un foyer). Il est int®ressant de noter, que, comme dans la plupart 

des pays européens, les personnes âgées sont en Belgique plus souvent des donneurs que 

des receveurs. Cette tendance  confirme en partie la th¯se dôune red®finition du r¹le des 

seniors, qui seraient plus investis dans la société en étant des soutiens de famille (ce qui 

participe à une retraite dite active). 

 

Cette solidarité, largement invisible pour les pouvoirs publics, apparaît donc comme 

relativement importante. La question de lôarticulation avec les pouvoirs publics intervient alors 

dans le débat. Certains pays ont dôailleurs int®gré ces données dans leurs politiques publiques, 

le gouvernement australien verse par exemple depuis 2005 aux grands-parents ayant la charge 

exclusive ou principale de lôenfant une indemnit® qui correspond aux co¾ts des services qui 

seraient assurés par les prestataires sans cette aide. La Belgique étudie dans le cadre de 

lôann®e europ®enne 2012, un projet fiscal afin dôaider les aidants proches des personnes ©g®es 

en situation de dépendance partielle.  

 

 

 

II. Les politiques publiques pour la solidarité intergénérationnelle 

II.1) Caractéristiques du système de retraite  

Le syst¯me des retraites belge sôinscrit largement dans une logique de r®partition, la retraite par 

capitalisation (facultative) nôoccupant quôune place tr¯s limit®e.  En effet, 85% des pensions de 

retraite sont financées par le régime obligatoire qui repose sur des cotisations assises sur la 

masse salariale.  

 

Dans le r®gime obligatoire, lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite est de 65 ans, pour les hommes 

comme pour les femmes (il était de 61 ans pour celles-ci jusquôen 1997). Cependant, il existe 

des dispositifs de départ anticipé à la retraite, qui sont lôobjet de multiples critiques et tentatives 



 
 

25 

 

de réformes. Elles permettent un d®part ¨ la retraite anticip® ¨ 60 ans ¨ la condition dôavoir 

cotisé au moins 35 ans. 

 

Le calcul du montant de la pension prend en compte différent éléments : la dur®e dôassurance, 

les rémunérations sur lesquelles les cotisations ont été payées et la situation familiale du 

pensionn®. Pour pouvoir b®n®ficier dôun taux plein,  la durée de cotisation doit sô®lever ¨ 45 

ans, une ann®e nô®tant prise en compte que si lôoccupation correspond ¨ un tiers au moins 

dôune occupation ¨ temps plein. Il existe cependant des m®canismes qui permettent dôint®grer 

dans cette durée certaines périodes dôinactivit® : service militaire, chômage, prépension etc. Il 

est de plus permis de verser des cotisations volontaires afin de racheter des années 

dôinactivit® (®ducation dôun enfant, reprises dô®tudes ¨ lô©ge adulteé). Le taux de remplacement 

est relativement similaire ¨ celui appliqu® en France,  de lôordre de 75% pour les cotisants ayant 

un conjoint à charge et de 60 % pour les autres. 

 

Diff®rents dispositifs particuliers interf¯rent avec ce sch®ma g®n®ral, souvent dans lôoptique 

dôassurer une plus grande solidarité entre les pensionnés (au sein de la même génération) ou 

de mettre en place des « filets de sécurité è, dans une logique dôassistance aux plus 

défavorisés. Ainsi, le salaire pris en compte est encadré par un plancher et un plafond. Si la 

r®mun®ration dôune ann®e est inf®rieure au salaire minimum (20 499,62 ú), côest ce minimum 

qui est pris en compte dans le calcul des pensions et la part du salaire au-dessus du plafond 

nôest pas assujettie aux cotisations (et donc nôouvre pas de droits supplémentaires à la retraite). 

De plus, il existe un minimum pour lôensemble de la pension revers®e : 15 369,88 ú pour les 

ménages ayant au moins un enfant et 12 299,77 ú  pour les c®libataires. Ainsi, un salarié qui a 

accompli au moins deux tiers dôune carrière complète peut prétendre à des compléments de 

retraite afin dôatteindre ce montant de revenus. 

 

Depuis 1969, coexiste, ¨ c¹t® de ce r®gime obligatoire, un r®gime facultatif dôassurance par 

capitalisation individuelle qui permet aux salariés de se constituer une rente de vieillesse. Ce 

mode de financement reste cependant encadré par les pouvoirs qui ont autorisé divers 

organismes ¨ exercer cette activit®, le plus important ®tant lôOffice national des pensions, et qui 

fixent les règles de mise en place de ces régimes complémentaires, notamment au sein des 

entreprises ou de certains secteurs économiques. Les salariés ont donc la possibilité de cotiser, 

soit par lôinterm®diaire de leur employeur, lorsque des accords dôentreprise ou de branche ou 

ont été conclus, soit personnellement en versant directement des cotisations aux organismes. 

Ce régime de capitalisation individuelle offre aux salariés une rente de retraite, ou un capital à 

liquider dans le futur. Ce régime complémentaire est très secondaire, puisque quôil ne concerne 

que 15% de lôensemble des prestations de retraites vers®es chaque ann®e. Il est cependant 

encourag® par lôEtat, qui prévoit de multiples exonérations fiscales pour ces placements 

individuels.  

 

Ce syst¯me sôinscrit donc clairement dans une dynamique intergénérationnelle : les générations 

actuelles financent par leurs cotisations les pensions versées aux retraités actuels. La Belgique 

est en effet caractérisée par une forte implication des pouvoirs publics pour ses retraites : selon 

lôOCDE en moyenne dans lôUnion Européenne, 60% des revenus des retraités proviennent des 

pouvoirs publics, alors que ce ratio est de 85% en Belgique.  

 

Cependant, depuis plusieurs années, les problèmes de financement rencontrés par ce type de 

système en Belgique (et bien connus en France) remettent  en cause les retraites par 

répartition. La part croissante des personnes âgées dans la société, due à lôallongement de la 
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durée de vie, et la diminution des actifs posent en effet un réel problème, qui est souvent à la 

source de différentes représentations ou discours tendant à considérer les retraités comme une 

charge pour la soci®t®. Si ce probl¯me est moins pr®gnant en Belgique quôailleurs (selon lô®tude 

européenne SHARE, seulement 19% des Belges considèrent que les personnes âgées sont un 

poids pour la soci®t®), la question de lô®quilibre financier ¨ long terme reste pos®e (la dette 

publique représente 98,2% du PIB en 2011).   

 

Les différentes réformes proposées, ou mises en place (réforme de 1997) visent à augmenter la 

durée du travail et à réduire les pensions reversées afin de faire face au déséquilibre entre 

actifs et retrait®s. Cependant, si lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite a ®t® significativement 

augmenté en 1997 pour les femmes (plus six ans, avec une mise en place ®tal®e jusquôen 

2009), les autres r®formes sôorientent vers de simples m®canismes dôincitations. Lôallongement 

de la durée du travail constitue en effet un levier dôaction int®ressant pour les pouvoirs publics, 

car si lô©ge l®gal est de 65 ans, lô©ge de d®part effectif constat® est de 59,6 ans selon les 

estimations de lôOCDE. Ainsi, les exonérations fiscales pour les retraites par capitalisation 

individuelles sôinscrivent dans cette optique. La loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de 

solidarité entre les générations, qui a introduit un bonus de pensions aux travailleurs qui 

prolongent leur activité professionnelle pour les salari®s qui justifient de 44 ans dôassurance ou 

qui ont plus de 62 ans, est également une illustration concrète de cette tendance.  

 

Cette politique bute cependant sur la question de lôemploi des seniors. Les différents dispositifs 

de départs anticipés à la retraite mis en place au cours des années 1970-1980 ont contribué à 

baisser le taux dôactivit® des seniors, avec lôid®e que cela favoriserait lôemploi des jeunes. La 

Belgique est aujourdôhui touch®e par un faible taux dôemploi des seniors : les 55-59 ans 

connaissent un taux dôemploi de lôordre de 50% selon lôOCDE.  

 

 

 

II.2) Politiques publiques dôincitation ¨ la retraite active et à la solidarité 

intergénérationnelle 

La Belgique est une monarchie constitutionnelle f®d®rale compos®e de lôEtat f®d®ral, des 

Communautés et des Régions. Ainsi, les régions (critère géographique), les communautés 

(critère de langue et plus largement de culture), et lôEtat f®d®ral disposent dôorganes de 

décisions (parlement et gouvernement) qui se situent au même niveau institutionnel, et dont les 

compétences peuvent se recouper. Les politiques de vieillissement actif et de solidarité 

intergénérationnelle sont donc mises en place à ces différents niveaux. Nous verrons 

successivement les politiques et lôinvestissement de chaque ®chelon, afin dôidentifier clairement 

les acteurs publics. 

 

Les politiques publiques de lôEtat f®d®ral abordent la question du vieillissement presque 

exclusivement sous lôangle budg®taire et financier. D¯s les ann®es 1980, les projections 

®conomiques ont alert® sur le vieillissement tendanciel de la population, lôessentiel de lôeffort a 

alors consisté à sauvegarder le système de retraite par répartition, en se concentrant sur 

lô®quilibre financier. Dans cette optique, la question du vieillissement actif a été considérée 

quasi-exclusivement sous lôangle du maintien dans lôemploi des seniors. Parmi les étapes clefs 

on peut citer : la cr®ation en 2001 du Comit® dô®tude sur le vieillissement, qui est en charge 

dô®laborer un rapport annuel sur les cons®quences budg®taires et sociales du vieillissement, ou 

la cr®ation en 2004 dôun centre dôexpertise en soin de sant® (dont lôobjectif principal est la 
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réduction des coûts du système de soins), ou encore récemment la loi sur le pacte des 

g®n®rations de 2006, dont le cîur r®side encore une fois dans le retour ¨ lô®quilibre du syst¯me 

des retraites, et le retour ¨ lôemploi des plus ©g®s. La question de la solidarité 

interg®n®rationnelle ne fait pas lôobjet dôune politique f®d®rale claire, elle nôest prise en compte 

que sporadiquement dans quelques programmes épars. Cependant, les politiques publiques 

semblent évoluer vers une approche plus globale  depuis quelques années. La coordination du 

programme belge pour lôann®e europ®enne 2012 du vieillissement actif et de la solidarit® 

intergénérationnelle est en effet assurée par le Service Public de la Sécurité Sociale (équivalent 

dôun minist¯re français) qui relève du gouvernement fédéral. Un unique ministre est de plus 

responsable de ce programme (ministre des Pensions).  

 

La situation est plus nuancée pour les Régions et les Communautés, dont certaines ont lancé 

depuis plusieurs années déjà des politiques clairement axées vers la solidarité 

intergénérationnelle et le vieillissement actif.  

 

Lôaction des communaut®s consiste essentiellement en un soutien financier ou institutionnel aux 

différents projets ayant un volet intergénérationnel. Cette politique est concrètement incarnée, 

par les subventions accordées aux associations ou par des actions directes (qui restent 

relativement rares). Le Service de lôEducation permanente  a par exemple inauguré en 2003 un 

cycle de formation en médiation culturelle intitulé « Création au croisement des générations », 

qui b®n®ficie du concours dôartistes p®dagogues de plusieurs pays dôEurope. 

 

Compte tenu des compétences élargies des régions en matière sanitaire et sociale, leur 

engagement sur ces thématiques est important. Ainsi, les régions Flandre et Wallonne mènent 

des politiques publiques fortes depuis les ann®es 2000 qui encouragent lôimplication des 

seniors dans la société, et tentent de multiplier les occasions pour les habitants de créer des 

liens sociaux entre les générations. Parmi les mesures phares, ont peut citer la création en 

2005 du Conseil Flamand des seniors, la politique dôencouragement pour d®velopper les 

conseils consultatifs municipaux des seniors (¨ titre dôexemple environ 270 communes 

flamandes disposent dôun tel conseil), ou encore la volont® de former les personnels dôaide ¨ 

domicile à ces problématiques.  

 

Compte tenu de lôorganisation constitutionnelle de la Belgique, le gouvernement f®d®ral nôest 

que peu engagé dans ces politiques, il dispose dans le meilleur des cas dôun r¹le de 

coordination. Lôimpulsion politique vient essentiellement des r®gions et dans une moindre 

mesure des communautés, dont le domaine dôaction est limité aux sphères culturelles.  

  

 

 

II.3) Qui sont les promoteurs de ces politiques publiques et quels sont leurs liens 

avec le tissu associatif? 

Selon lôenqu°te europ®enne SHARE, 85% de la population belge considère que les pouvoirs 

publics doivent jouer un rôle central dans la promotion de la solidarité intergénérationnelle.  La 

demande des citoyens est donc forte, et elle semble avoir ®t® ¨ lôorigine de la conception 

progressive de telles politiques en Belgique. En effet, le mod¯le ¨ lôîuvre ici semble °tre du 

type bottom-up, les politiques publiques répondant à une demande  de la population.  

Contrairement aux politiques de type top-down, lôinitiative ne vient en effet pas des d®cideurs 

politiques. Dans le cas de la Belgique, la remontée des aspirations des citoyens a été très 
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largement médiatisée par le monde associatif, qui est fréquemment consulté par les pouvoirs 

publics, notamment au niveau des régions et des communautés.   

 

Les Régions et les Communautés ont, en effet, mis en place un processus continu de 

concertation avec le monde associatif par le biais dôorganes de consultation qui donnent des 

avis sur les projets de textes de lois ainsi que sur les agréments, contrats et conventions qui 

sont octroyés ou conclus. Ces organes formulent également des recommandations sur les 

problématiques rencontrées sur le terrain et sur les politiques menées ou à mener et ce, à la 

demande des pouvoirs publics ou de leur propre initiative. Cette structure permet de faire 

remonter lôexpertise des associations de terrain vers les d®cideurs politiques, dôadapter si 

nécessaire les législations et réglementations aux nouveaux besoins constatés, mais aussi 

dôimpulser les nouvelles orientations voulues par les politiques. Ainsi, dans le cadre de lôann®e 

européenne du vieillissement actif, la région Wallonne organise une série de rencontres et de 

séminaires qui font largement intervenir des associations ayant une expertise reconnue dans ce 

domaine. Lôexemple d®j¨ cit® du conseil Flamand des seniors (largement constitu® de 

repr®sentants dôassociations) est ®galement une illustration de ce r¹le moteur des associations 

dans lô®mergence et la mise en place des politiques publiques en mati¯re dôinterg®n®rationnel 

ou de vieillissement actif.  

 

Ce sont parfois les associations qui structurent elles-mêmes leur action pour peser davantage 

sur les décideurs politiques. Une telle dynamique a par exemple donné le jour à la Coordination 

dôAssociations et dôactions de Seniors qui a d®pos® ses statuts en 2004, et a pris la forme du 

réseau  « Courants dôAges », qui réunit des projets et des associations centrées sur lôaction 

intergénérationnelle. Organe de sensibilisation et d'interpellation sur l'intergénérationnel, le 

réseau Courants d'Ages organise des tables-rondes à destination des responsables politiques 

et institutionnels, mais aussi des campagnes de sensibilisation grand public censées élargir la 

visibilité des actions de terrain qui promeuvent la rencontre et la solidarité entre les générations. 

Ce r®seau a par ailleurs cr®® une banque dôexp®rience regroupant pr¯s de 200 actions en 

2012.  

   

 

 

 

III. Le rôle du système associatif dans la solidarité 

intergénérationnelle 

III.1) Le système associatif  

 

La Belgique comptait 1,5 millions de bénévoles en 1999, ce qui en ferait12 un des pays dôEurope 

les plus denses en terme de bénévoles. Ces bénévoles sont actifs dans différents secteurs : 

dans le domaine du sport, de lôaction sociale, de lô®ducation, de lôartéLa structure par ©ge des 

bénévoles se concentre autour des 25-54 ans qui représentent 64% des bénévoles (les seniors 

                                                           
12 Les définitions et  les systèmes de comptabilisation étant souvent différent, il convient de rester prudent sur les 

comparaisons internationales 
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et les moins de 25 ans étant en nombre à peu près équivalent). Il convient de noter, que parmi 

les 25-54 ans, un nombre non négligeable de bénévoles sont des personnes exerçant une 

activité à temps partiel ou étant sans activité. Lôengagement est ®galement homog¯ne entre les 

hommes et les femmes, avec quelques disparités selon les régions et les associations.  

  

Le système associatif belge est organisé autour des régions : Flandres, Wallonie et région de 

Bruxelles (les deux derni¯res sô®tant regroup®es au sein de la communauté française) même si 

certaines initiatives ou associations couvrent lôensemble de la Belgique. Il existe dans chaque 

r®gion une association dôassociations dont lôobjectif principal est de soutenir les associations et 

dôorienter les futurs b®n®voles vers les associations (entretiens, bilans de comp®tencesé).  

 

Lôassociation de la communaut® francophone cr®®e en 1974, Association pour le volontariat 

(qui regroupe pr¯s dôun millier dôassociations) d®veloppe ®galement une action aupr¯s des 

pouvoirs publics pour promouvoir le statut, la visibilit®, et lôinformation des b®n®voles et 

associations. Lôassociation en charge de cette coordination interassociative en Flandres est la 

ñVlaams Steunpunt Vrijwilligerswerkò,  qui a également des antennes locales en charge de 

lôorientation des futurs b®n®voles, lôorganisation centrale se chargeant essentiellement des 

relations avec les pouvoirs publics (notamment en vue de lôam®lioration de la l®gislation). Ces 

deux associations sont financées en majorité par les pouvoirs publics, qui représentent plus de 

50% de leurs budgets. Le r¹le dôaccompagnement de ces organes est r®el, il passe par 

lôorganisation de nombreuses formations, conseils donnés aux associations... En parallèle de 

lôAssociation pour le Volontariat, a été créée en 2002, une Plate-forme francophone pour le 

Volontariat qui regroupe différentes associations et compte près de 350 000 bénévoles.  

 

Cette bonne coordination au sein du secteur associatif apporte un dynamisme important, qui 

représente une réelle richesse pour la Belgique, le secteur associatif repr®sentant lô®quivalent 

de 150 000 à 220 000 emplois ¨ temps plein selon les estimations. Le volontariat va jusquô¨ 

sôimplanter au sein des entreprises. Lôentreprise AXA a par exemple d®velopp® un programme 

de promotion du bénévolat (« AXA Atout Cîur ») pour ses propres salariés : le projet lancé en 

2000 a mobilisé plus de 300 salariés qui ont participé à une action bénévole (collecte de 

nourriture, etc.). Dôautres entreprises ont ®galement suivi le mouvement, en cr®ant des 

programmes de ce type.  

 

Le secteur associatif belge est donc très actif, mais de nouveaux défis apparaissent, en 

particulier le bénévolat des jeunes, qui reste faible. Cette population sôorientant davantage vers 

un engagement ponctuel, par projet « coup de cîur », plus que vers un engagement de long 

terme ; ce qui peut repr®senter une difficult® pour les associations qui devront sôadapter et 

accueillir ces nouveaux bénévoles irréguliers mais motivés.  

 

 

 

III.2) Le rôle des associations dans la solidarité intergénérationnelle 

Les associations jouent un rôle central dans la solidarité intergénérationnelle, tant au niveau de 

la sensibilisation de la soci®t® ¨ ces questions quôau niveau de sa mise en îuvre concr¯te. Les 

pouvoirs publics ne jouent en effet quôun r¹le limit®, tenant essentiellement, comme nous 

lôavons vu,  au financement de projets au niveau local. Cette vitalit® de lôaction associative dans 

lôinterg®n®rationnel est un des bénéfices de la capacité de regroupement des associations. La 

Coordination des Associations de Seniors (CAS) en communauté française, regroupement des 
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associations tournées vers les personnes âgées, joue par exemple un rôle important en portant 

la voix des seniors dans le débat public. De même, le portail www.intergenerations.be  (du 

réseau « Courant dô©ges ») regroupe environ 200 projets ayant au centre de leurs actions 

lôinterg®n®rationnel. 

 

Ces projets ne semblent pas être concentrés dans un domaine en particulier. Cependant, le 

domaine de la culture au sens large (transmission de m®moire, ateliers artistiquesé) semble 

°tre un domaine privil®gi® dôaction, notamment en raison du peu dôinvestissement mat®riel que 

cela représente et du soutien actif que les associations peuvent trouver auprès des 

communaut®s.  Les associations sont aujourdôhui en mesure de fournir une sorte de retour sur 

expérience en publiant des guides de bonnes pratiques ou en apportant leur expertise dans des 

colloques ou rencontres. La plupart des politiques publiques prévoient ainsi un temps de 

concertation avec les associations avant de lancer des projets. Cet investissement des 

associations est augment® par lôimplication croissante du milieu universitaire, qui consacre des 

études à la solidarité intergénérationnelle montrant la maturité de la Belgique dans ce domaine. 

LôEtat F®d®ral soutient le milieu universitaire dans le cadre de son programme pour lôann®e 

européenne du vieillissement, en prévoyant un encouragement de la recherche universitaire et 

la pr®sence dôun consortium interuniversitaire auprès du comité de pilotage du programme.   

 

La capacité des associations belges à mettre en place des projets privilégiant une approche 

globale du vieillissement, par le biais de projet dôhabitat interg®n®rationnel, le dialogue des 

conseils municipaux de seniors avec les lyc®es pour r®am®nager lôespace urbain montre une 

r®elle mise en îuvre du principe du ç vivre ensemble ».  

 

Concernant la solidarité intergénérationnelle au sein des associations, 68% des belges 

consid¯rent quôil nôy pas assez dôopportunit®s au sein des associations pour permettre des 

rencontres intergénérationnelles (enquête SHARE). Il y a en effet des difficultés à mettre en 

place de réels programmes au sein des associations sans une politique active dôincitation à 

lôengagement des jeunes de la part des Pouvoirs Publics. 

 

 

III.3) Enseignements et limites des actions des associations 

La relative r®ussite de la Belgique en mati¯re dôinterg®n®rationnel r®side essentiellement dans 

la qualité de son réseau associatif. Si la grande majorité des actions se font à un niveau local 

par une collaboration entre  associations et municipalités, ces initiatives sont soutenues par un 

réseau associatif national ou régional efficace. La capacité des associations à se regrouper au 

sein dôorganismes institutionnels (conseil des ainés) ou au sein de réseaux strictement 

associatifs, est un élément central du dynamisme belge dans ce domaine, en comparaison avec 

la situation française. Une meilleure coordination entre les différentes associations peut être un 

moyen ¨ privil®gier pour d®velopper lôinterg®n®rationnel en France, notamment parce quôelle 

permet de sensibiliser les acteurs du monde associatif à ces questions. De nombreuses 

associations pourraient intégrer, sans efforts exceptionnels, une logique dô®changes et de 

rencontres entre g®n®rations, alors m°me que le cîur de leur action nôest pas centr® sur cette 

dimension.  

 

Mais la bonne coordination des associations en Belgique semble impossible sans la politique 

dôencouragement des Pouvoirs Publics. Les Régions et les Communautés sont attentives aux 

http://www.intergenerations.be/
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associations, elles les consultent largement et nôh®sitent pas ¨ sôappuyer sur leur expertise 

lorsque celles-ci sont en avance pour élaborer leurs politiques publiques. Or, cette collaboration 

entre les acteurs publics et les associations nôest pas suffisamment aboutie en France. La 

d®fiance des pouvoirs publics ¨ lô®gard des associations ne favorise pas lô®change de 

compétences entre les deux sphères. De plus, la centralisation française peut freiner ce 

dialogue et les initiatives qui en d®coule, lôexemple Belge montrant en effet que les ®changes 

sont plus importants aux niveaux des communaut®s et des r®gions quôau niveau de lôEtat 

fédéral.  

 

 

Conclusion  

 Lôinterg®n®rationnel en Belgique est un secteur dynamique, terreau de nombreuses initiatives 

innovantes. Cette effervescence est très largement portée par le milieu associatif qui, grâce au 

recensement, à la promotion, et bien sûr grâce à la mise en place de projets intergénérationnels 

fait vivre ce concept. Si les gouvernements nôont jusquô¨ pr®sent pas lanc® de grande politique 

fédérale dans ce secteur, les soutiens des pouvoirs publics ne sont cependant pas 

négligeables. Les subventions données aux associations, les concertations avec les 

associations, particulièrement au niveau des régions et des communautés jouent un rôle dans 

le d®veloppement de ce secteur. De plus le lancement de lôann®e europ®enne pour le 

vieillissement actif et la solidarité intergénérationnelle en 2012, semble avoir augmenté 

lôimplication de lôEtat F®d®ral qui a ®labor® un plan ambitieux qui tente de saisir tous les enjeux 

soulevés par le vieillissement de la population.  
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Annexe : Guide de bonnes pratiques 

 

1) Collectif logement. Maison de la solidarité.  

Cette association, créée en 1991, nôavait pas pour but premier de mener des actions 

intergénérationnelles. La mission de cette association créée par des travailleurs sociaux  était 

dôaider ¨ la r®insertion sociale en jouant sur le levier du logement. D¯s 1998, lôassociation 

bén®ficie dôune maison dans la ville dôHannut, ce qui lui permet de louer des appartements à 

loyers (très) modérés pour accueillir des personnes marginalisées. Ces logements se 

doublaient de lieux dôaccueil (permanence sociale pour toutes les personnes le d®sirant) et de 

rencontres pour permettre de renouer le lien social. Aujourdôhui, trois travailleuses sociales 

travaillent ¨ plein temps pour lôassociation, qui dispose de treize logements ou maisons dans 

Hannut.  

 

En 2005, avec le lancement du projet Partô©ges, cette association a intégré un volet 

interg®n®rationnel dans son action, sans pour autant d®laisser lôaspect r®insertion 

sociale (ensemble r®sidentiel interg®n®rationnel ¨ vocation sociale). Lôobjectif est aujourdôhui, 

tout en sôappuyant sur son savoir-faire traditionnel, de s'ouvrir à un nouveau public, en 

développant une approche spécifique concernant les personnes âgées. Les logements viseront 

donc ¨ faciliter la vie de la personne ©g®e, dans une logique dôautonomie (côest le cadre de vie 

qui sôadaptera au vieillissement de la personne et non lôinverse) ; favoriser le lien humain par la 

solidarit® de voisinage pour ®viter lôisolement que peut entraîner le vieillissement ; valoriser 

toutes les générations dans une entraide équilibrée. Le projet a été mont® avec lôappui et les 

conseils de professionnels de lôaccueil de personnes vieillissantes, sept nouveaux logements 

doivent °tre cr®®s (cinq le sont d®j¨) et la prochaine ®tape est la r®alisation dôun jardin 

intergénérationnel pour améliorer encore le cadre de rencontre des générations. 

 

Ce projet de long terme est considéré comme Projet Pilote en Wallonie et profite à ce titre d'une 

subvention importante du Cabinet du ministre des Affaires Sociales et de la Santé.  

 

 

2) Projet Passô©ge 

 

Passô©ge nôest pas une association en tant que telle. Il sôagit dôun projet mont® par lôEchevinat 

de lôInstruction Publique et le CPAS de la commune de Chaudfontaine. Ce projet doit permettre 

à chaque individu le désirant, quel que soit son âge, de mettre à profit ses compétences au 

service de familles en difficult®s. Lôaspect interculturel et rencontre de milieux sociaux diff®rents 

tient donc une place tout aussi importante que lôinterg®n®rationnel dans ce projet. Le niveau 

dôaction privil®gi® de ce projet est le quartier : créer du lieu social dans un même quartier (au 

sens large) entre différents groupes sociaux.  

 

Concrètement, il sôagit pour les volontaires dôapporter une aide aux devoirs aux enfants en 

d®crochage scolaire. Mais lôaction des b®n®voles, contrairement ¨ bon nombre dôautres 

associations, ne se cantonne pas ¨ ce r¹le aupr¯s de lôenfant. En agissant au sein du foyer 

familial, lôobjectif est ®galement dôapporter un soutien p®dagogique aux parents, afin de mieux 
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g®rer le retour de lô®cole (aides aux devoirs, temps de loisirs etc.). Des groupes de paroles sont 

ainsi organisés régulièrement par des travailleurs sociaux pour permettre aux parents aidés de 

nouer des liens et de partager leur expérience, luttant ainsi contre le sentiment de solitude 

souvent ressenti par ces familles. Cet accompagnement sô®tale sur une dur®e de six mois, 

lôobjectif ®tant de donner aux enfants et aux parents les cl®s pour retrouver une atmosph¯re 

familiale sereine, de permettre aux enfants de gagner en autonomie et confiance ¨ lô®cole, 

tandis que les parents retrouvent leurs responsabilit®s et leur r¹le de soutien actif de lôenfant.  

  

 

3) Projet Babyllô©ges, association Assemblô©ges  

  

Lôassociation « Assemblô©ges », basée à Bruxelles, a pour objectif de recréer des liens sociaux 

entre les g®n®rations en offrant lôoccasion ¨ toutes les personnes le d®sirant de se rencontrer 

lors de moments sp®cifiques ax®s autour dôactivit®s, ou de rencontres plus ou moins formelles. 

Les activit®s propos®es sôadressent ¨ diff®rents publics : petite enfance, jeunesse, 

enseignement (collège-lycées), troisième âge.  

 

Le projet « Babyllô©ges » sôadresse au secteur de la petite enfance en particulier (enfants de 0 ¨ 

6 ans). Des espaces de rencontres sont ouverts plusieurs heures par semaine, dans des locaux 

de maisons de repos (ou proche de ces maisons). Ces espaces, inspirés du concept de 

« maisons vertes » de F. Dolto, sont ouverts aux enfants, aux seniors, aux adultes qui 

accompagnent les enfants, aux fr¯res et sîurs plus ©g®séCe sont donc au minimum trois 

générations qui vivent des moments dô®changes au sein de ces centres ouverts ¨ tous 

gratuitement (une participation de 2 euros maximum peut être demandée selon les cas) et  sans 

conditions dôinscription. Cette facilit® dôacc¯s permet de recr®er des liens interg®nérationnels 

mais aussi entre les diff®rentes cat®gories sociales au sein dôun quartier. Les rencontres sont 

encadr®es par des animateurs/trices qui organisent des temps dô®coute, de lecture pour les 

enfants, des journées à thème (peinture, musique, cuisines, contesé).  

Ce projet ¨ destination des petits enfants est particuli¯rement int®ressant car il permet dôint®grer 

la génération intermédiaire (parents), qui est rarement prise en compte dans un cadre informel 

et convivial. Les parents (ou adultes accompagnants) ont en effet un rôle actif lors de ces 

journées : ils doivent soutenir, rassurer les plus jeunes durant les rencontres, participer à 

lôanimationé 

 

 

4) Réseau Atoutage. Projet âgisme, jeunismeéoutils dôanimation pour 

d®passer les st®r®otypes li®s ¨ lô©ge.  

 

Lôassociation compte une vingtaine de b®n®voles tr¯s actifs. Elle mène différentes actions, 

certaines de terrains, avec par exemple lôorganisation dôun Festival du Film Interg®n®rationnel 

(FFI) : diffusion dôune s®lection de films sur lôinterg®n®rationnel pendant quatre jours, avec 

rencontres et d®bat avec les r®alisateurs ou acteurs pour parler de lôinterg®n®rationnel et 

favoriser son d®veloppement. Un autre domaine dôaction de lôassociation est la transmission 

dôexpertise, par lôorganisation de formations aux associations, entreprises ou même particuliers 

concernant la gestion de lô©ge en entreprises, le dialogue interg®n®rationnel. Ces formations ont 

différents objectifs, les principaux sont le dépassement des stéréotypes li®s ¨ lô©ge et 

lôacquisition des outils pour se pr®parer aux rencontres avec dôautres g®n®rations. Pour 

atteindre ces objectifs, lôassociation privil®gie la mise en commun des exp®riences et des 
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savoirs. Le projet Agisme, jeunisme sôadresse par exemple aux professionnels des maisons de 

repos, afin de les sensibiliser ¨ ces questions dôinterg®n®rationnel, par le biais dô®changes, 

dôatelierséorganis®s par des formateurs coordinateurs dôactions interg®n®rationnelles au sein 

du réseau Atoutage, et ayant souvent des formations professionnelles en lien avec le secteur 

médico-social (psychologues, éducateursé). Ces formations payantes permettent à 

lôassociation dôavoir une certaine autonomie financi¯re.  

 

Lôassociation ®dite ®galement r®guli¯rement des guides de bonnes pratiques ou des brochures, 

dont lôobjectif est de permettre ¨ tous ceux qui le d®sirent dôavoir un acc¯s facile aux outils qui 

permettent de r®ussir ces rencontres interg®n®rationnelles, lôouvrage « Comment développer 

une action intergénérationnelle ? » (Dupont, Letesson, Deboeck 2010) est également le fruit du 

travail dôAtoutage. 

 

 

5) Echangeons nos idées. Association Zebra-formation. 

 

Lôassociation « Zebra-formation » a initialement été créée pour regrouper et formaliser 

lôensemble des initiatives qui existaient dans le champ de la formation, de lô®ducation aux 

adultes ou de la formation continue. Les publics étaient relativement ciblés : personnes en 

difficult®s dôinsertion sociale, ch¹meurs, personnes ©g®eséMais la forte implantation locale de 

lôassociation dans la ville de Hannut, et la demande croissante pour le d®veloppement dôactions 

en faveur du d®veloppement personnel ou des relations sociales a conduit lôassociation ¨ se 

diversifier. Ainsi, le d®passement des st®r®otypes li®s ¨ lô©ge et la promotion de 

lôinterg®n®rationnel font aujourdôhui partie int®grante des objectifs de lôassociation, notamment 

par le biais de la transmission dôexp®rience et de connaissances (ce qui sôinscrit toujours dans 

une logique de formation et de développement personnel).  

 

Le projet « Echangeons nos idées » constitue un projet particulièrement intéressant car il fait 

coopérer différentes générations, non pas dans un cercle privé (ou associatif) restreint, mais 

dans lôespace public. Ce projet est en effet fortement en lien avec les institutions publiques 

locales. Il vise à réunir des jeunes et des seniors (aucune g®n®ration interm®diaire nô®tant 

exclue) autour dôun projet commun concret ¨ b©tir et qui sôinscrit dans la vie locale, 

réaménageant un espace public (au niveau de la commune le plus souvent). Plusieurs étapes 

sont pr®vues afin de permettre ¨ chaque g®n®ration dô°tre active. Les seniors doivent apporter 

leurs connaissances, expériences ou témoignages (visites de lieux historiques, transmission de 

m®moireé). Les jeunes pourront alors ouvrir le débat sur leurs attentes, leurs activités et leurs 

besoins en terme dôam®nagement de lôespace (en discussion avec les seniors). Les partenaires 

institutionnels ont pour mission dôapporter le soutien logistique et de coordination pour le bon 

déroulement du projet et dôintervenir dans le d®bat.  

 

Ce projet a permis la r®alisation dôune r®flexion entre jeunes et seniors dans la ville dôHannut 

avec un plan de réaménagement du parc de la Halette (2010). Ce projet, qui a associé le 

Conseil Consultatif des Seniors et des jeunes sous lôimpulsion de « Zebra-formation », a été 

entièrement financé par la commune de Hannut et a permis de lancer une dynamique nouvelle : 

¨ la suite de ce projet dôautres actions interg®n®rationnelles ont ®t® menées.  

 

 

 

 



 
 

35 

 

6) Association Abracadabus- lecture dans les écoles. 

 

Lôassociation a ®t® cr®®e en 1982, elle compte aujourdôhui une centaine de lecteurs b®n®voles, 

qui se rendent chaque semaine dans 25 ®coles maternelles partenaires ¨ Bruxelles. Lôobjectif 

de lôassociation est de maintenir des liens entre les générations en organisant des activités de 

« grands-parents conteurs ». Chaque conteur se rend une ou deux fois par semaine dans une 

classe de maternelle où, entouré(e) de deux, trois ou quatre enfants il raconte des histoires, lit 

des livres ou joue. L'objectif de l'échange est de faire connaître du nouveau vocabulaire, de 

partager un moment affectif, d'offrir une écoute aux enfants. L'activité prend entre une demi-

heure et trois quarts d'heure.    

 

Lôassociation accompagne « Abracadabus » et ses b®n®voles conteurs afin quôeux-mêmes 

puissent profiter pleinement de ce moment d'échange. Cet accompagnement passe par une 

formation continue avec des psychopédagogues (comment apprendre en lisant ou en jouanté), 

une permanence téléphonique en cas de probl¯mes, une rencontre annuelle au sein de lô®cole 

avec les b®n®voles, responsables dô « Abracadabus » et les enseignants, une rencontre 

annuelle entre tous les bénévoles pour partager ses expériences.  

 

Le financement du projet est basé uniquement sur des subsides de la Fondation Roi Baudouin, 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles et du minist¯re pour lôEgalit® des Chances.  

 

 

7) Hestia, une présence à domicile. Croix Rouge. 

 

Ce projet men® par la Croix Rouge concerne lôensemble du territoire belge (contrairement à 

nombre dôinitiatives qui restent, faute de moyens, à un niveau local). Toute personne souffrant 

de solitude peut recevoir la visite dôun b®n®vole en moyenne une fois par semaine, mais le 

cadre reste souple, cette visite peut prendre la forme de petits services ou dôaide au transport. 

Les volontaires de la Croix Rouge sont formés pour permettre le bon déroulement de ces 

rencontres. Outre augmenter la solidarité intergénérationnelle, ce projet vise aussi à soulager 

les aidants quelques heures par semaine et ¨ permettre de compl®ter lôaide de soins ¨ domicile 

nécessaire pour le maintien ¨ domicile. Lôimportance de la Croix Rouge est une garantie pour la 

pérennité et la qualité de cette action, qui nôest efficace que si les personnes d®pendantes sont 

suivies de manière stable pendant une période relativement longue.  

 

 

8) Projet Généraction. Association Le monde des possibles 

 

Cette association a été créée en 2001, avec pour mission principale de former les primo-

arrivants à la langue française et à lôinformatique. En 2006, lôassociation lance le projet 

« Généraction », qui vise à créer des échanges et des rencontres entre personnes âgées et 

jeunes primo-arrivants de lôassociation, dans un quartier de Li¯ge. Ce projet associe donc un 

aspect multiculturel important. Ces ®changes reposent sur la question de lôhistoire collective et 

individuelle qui est ¨ trouver entre ces deux groupes sociaux. Lôid®e est donc de ç Faire 

mémoire » par le biais des nouveaux médias informatiques (blogs, réseau sociaux etc.).  

 

La premi¯re ®tape du projet a ®t® la formation ¨ lôusage des techniques informatiques pour les 

personnes âgées : construction dôun blog, moyens pour alimenter ce blog, fonctionnement 
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(comment devenir le producteur dôun message sur internet !). La deuxième étape a été la 

cr®ation dôun blog où chaque individu peut poster ses messages (écrits historiques sur le 

quartier, portraits dôanciens habitants), et ceux ®crits en commun. Cette action permet donc 

dô®crire une histoire commune pour ces deux groupes qui collaborent ensemble à la tenue du 

blog.  

 

 

9) Association Belgian Senior Consultants 

 

Cette association regroupe des seniors cadres dirigeants d'entreprises, de services publics, 

titulaires de professions libérales, ayant cessé leur activité professionnelle et souhaitant rester 

socialement actifs (près de 120 conseillers que pour la région Wallonne). Ces Seniors se 

mettent au service de la société en proposant gratuitement des activités de conseil et 

d'accompagnement de projet. Cette association remplit un double objectif : permettre aux 

retrait®s de rester actifs et aux PME nôayant pas les moyens dôacc®der aux services de 

conseillers, ou aux entreprises en difficultés (ou même particulier ayant des problèmes 

professionnels) de b®n®ficier de lôexp®rience de ces retraités. Cependant, en fonction de la 

mission demand®e, une participation aux frais engag®s par lôassociation peut °tre demand®e. 

LôABSC poss¯de des antennes locales sur environ tout le territoire, ce qui lui permet dôaider un 

nombre important dôentreprises.  

 

 

10) Mettez vos talents sur sc¯ne. Association Entrô©ges 

 

Lôassociation « Entrô©ges » promeut depuis plus de vingt ans les relations intergénérationnelles 

à Bruxelles et en Wallonie. Le projet « Mettez vos talents sur scène » a pour objectif la Création 

d'une pièce de théâtre avec, par et pour les personnes âgées, avec, par et pour les 

adolescents. Ce projet tente de rejoindre les intérêts de personnes d'âges différents autour de 

thèmes rassembleurs. Le but est bien de créer ensemble (jeunes et vieux) sur base de 

stimulation du souvenir (exercices sensoriels, d'improvisation, de mouvement et d'écriture) une 

pièce de théâtre qui sera jouée dans des maisons de repos et centres culturels.  

 

La réalisation de cette pièce est encadrée par une professeure de théâtre, qui cherche à 

susciter une relation dô®coute entre les g®n®rations et une transmission r®ciproque.  
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La solidarité intergénérationnelle en Italie 

Introduction 

Si lôAllemagne et la Belgique apparaissent en avance sur les problématiques de solidarité 

interg®n®rationnelle, ces questions ne font quô®merger en Italie, au m°me titre quôen France. 

LôItalie est n®anmoins confront®e aux m°mes d®fis d®mographiques que le reste de lôEurope et 

sa gestion de tels défis est un exemple intéressant, compte tenu de lôimportance du ç tiers 

secteur »13 dans la définition des politiques sociales, ou du moins la prestation des services 

sociaux. 

 

I. Contexte démographique et poids de la solidarité 

intergénérationnelle dans la société italienne 
 

I.1) Données démographiques 

En Italie, comme partout en Europe, la population vieillit rapidement. Dôapr¯s les projections de  

lôOCDE,  5,7% des hommes et 9,6 % des femmes seront ©g®s de plus de 85 ans en 2050 

(contre respectivement 1,3% et 2,9% en 2000), 38,7% des hommes et 43,9% des femmes 

auront plus de 60 ans (contre 21,3% des hommes et 27% des  femmes en 2000). Le 

vieillissement de la population est caus®, dôune part, par lôallongement de la dur®e de vie. En 

2012, lôesp®rance de vie ¨ la naissance ®tait de 78,8 ans pour les hommes et de 84,1 ans pour 

les femmes. Lôautre cause du vieillissement de la population est le faible taux de natalit®, de 

9,3%. Le nombre dôenfants par femme en 2011 ®tait seulement de 1,41, ce qui ne permet pas 

dôassurer lôaccroissement naturel de la population italienne. Ainsi, la population italienne, qui 

compte 60,6 millions de personnes, croît de seulement 0,05% par an, uniquement grâce à 

lôimmigration. Ce vieillissement de la population pose le probl¯me du financement des retraites 

par répartition, et de la pérennisation de cet élément clef de la solidarité entre les générations. 

En 2000, le ratio entre les plus de 65 ans et les actifs était de 41,9%, il devrait atteindre 54,5% 

en 202014. 

 

I.2) La solidarité intra familiale  

La famille constitue une valeur majeure au sein de la société italienne, et la solidarité 

intrafamiliale reste forte. Par exemple, la solidarité financière au sein des familles italiennes est 

supérieure à la moyenne européenne. 83% des seniors italiens ont aidé financièrement leur 

famille contre 74% des seniors européens en moyenne.15 

Le modèle familial a néanmoins subi dôimportantes mutations ces derni¯res ann®es. Dôaprès le 

rapport sur la cohésion sociale dôISTAT, le nombre de divorces a augment® de 101% entre 

1995 et 2009, alors même que le nombre de mariages a fortement diminué. Dans ce contexte, 

la solidarité entre les générations au sein de la famille joue un nouveau rôle, et les grands-

                                                           
13 Plus ou moins lô®quivalent du secteur associatif en France, bien que le type dôorganisations incluses soit plus varié. Cf III.1. 

14 Chiffres de lôEurobarom¯tre 378 sur le vieillissement actif, Janvier 2012 

15 Ksenija Fonovic ñServe tempo per la solidariet¨ tra le generazioniò, Reti solidali janv-fév 2012 
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parents offrent un soutien très important, notamment pour les familles monoparentales. Ainsi, 

52,3% des enfants de 1 à 12 ans sont régulièrement confiés à leurs grands-parents16. Les 

familles sont ®galement de plus en plus petites, 47,2% des couples avec enfants nôen ont quôun 

et seulement 10,3% de ces couples ont 3 enfants et plus. 

La solidarité intrafamiliale aujourdôhui tient autant ¨ lôattachement des Italiens à leur famille 

quôaux difficult®s ®conomiques et ¨ lôinsuffisance des politiques publiques. Les dépenses 

publiques de soutien à la famille en Italie sont parmi les plus basses de lôUnion Européenne 

(4,9% du PIB contre 8% dans lôUE15)17. Peu de politiques existent pour aider les jeunes 

couples à fonder une famille notamment, dans un contexte où plus de 30% des 15-24 ans sont 

au chômage. De nombreux jeunes sont contraints de vivre chez leurs parents, m°me lorsquôils 

ont un emploi. Dôapr¯s la Conf®rence nationale de la famille, en 2008, 86,4% des 20-24 ans, 

59,4% des 25-29 ans et 30,1% des 30-34 ans vivaient encore chez leurs parents. Les Italiens 

fondent donc en moyenne tardivement une famille. En 2008, lô©ge moyen au premier enfant 

était de 31 ans pour les femmes et de 35 ans pour les hommes.  

Par ailleurs, la plupart des ressources ayant été affectées au soutien des familles avec de 

jeunes enfants, les parents ayant des enfants en ©ge dô°tre scolarisés reoivent peu dôaides. 

Les femmes sont souvent contraintes dôarr°ter de travailler, une femme sur cinq perd ou quitte 

son emploi ¨ la naissance de son premier enfant. Le taux dôemploi des femmes ®tait ainsi de 

46,1% en 2010, alors quôil ®tait de 67,7% pour les hommes. Le taux dôemploi des femmes est 

n®anmoins beaucoup plus ®lev® dans le nord que dans le sud de lôItalie, où la situation 

économique est moins favorable. La diff®rence entre le taux dôoccupation des hommes et des 

femmes était de 21,6 points en 2010, largement supérieure à la moyenne de 11,9 points dans 

lôUnion Europ®enne (14).  

Les familles ayant des personnes âgées à charge reoivent ®galement peu dôaides, bien que 

les politiques dans ce sens commencent à émerger. Par exemple, différentes villes et régions 

comme la ville de Turin ou la Sicile, permettent aux familles de confier leurs aînés à des voisins 

volontaires pour une courte période. 

 

I.3) Le poids de lôEglise catholique et des syndicats 

Une caractéristique de la société italienne est lôimportance de lôEglise catholique et des 

syndicats dans la prestation de services sociaux. Ces deux entit®s font dôailleurs partie des 

acteurs les plus actifs dans le domaine de la solidarit® interg®n®rationnelle aujourdôhui. 

Les nombreuses associations catholiques et les diocèses mènent des actions sur ce thème 

depuis de nombreuses années. Lôassociation ecclésiastique Alleanza Dives in Misericordia 

(ADIM) organise par exemple tous les ans une journée de la solidarité intergénérationnelle 

autour de la prière. 

Les syndicats, qui représentent historiquement un contrepoids important ¨ lôEglise dans un Etat 

relativement faible, ont ®galement contribu® ¨ lô®mergence du tiers secteur en Italie et ont fondé 

dôimportantes associations de b®n®volat des seniorsò. La CGIL a par exemple fondé 

lôassociation AUSER et la CISL a créé ANTEAS. Les syndicats jouent par ailleurs un rôle dans 

                                                           
14 Chiffres de lôEurobarom¯tre 378 sur le vieillissement actif, Janvier 2012 

16 Conferenza nazionale della famiglia, Novembre 2010 

17 Rapporto sulla coesione sociale, ISTAT, 13 février 2012. 
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la promotion de la solidarité intergénérationnelle, ce qui pourrait expliquer en partie la 

focalisation des politiques intergénérationnelles sur lôemploi. Ainsi, plusieurs syndicats ont 

participé au projet Experience Lab (Il trasferimento dei saperi), un projet de parrainage entre un 

emploi pour un  senior et un emploi pour un jeune, cofinancé par le FSE et la région Emilie-

Romagne. Le syndicat CISL a également participé dans la même région au projet du FSE  

« Entreprise Lieu Savant », qui visait à rendre les entreprises plus accueillantes pour 

lôapprentissage interg®n®rationnel. 

 

 

II. Les politiques publiques italiennes pour la solidarité 

intergénérationnelle 

 

II.1) Caractéristiques des systèmes de retraite italien18  

Le système de retraites italien, largement déficitaire, a été réformé à de nombreuses reprises à 

partir des années 1990. Le système de retraites par répartition mis en place en 1969 avait 

conduit à un véritable éclatement du système, composé de plus de 200 caisses, et donc à des 

inégalités importantes entre les régimes de retraite de chaque catégorie socioprofessionnelle. 

La complexit® et lôopacit® de la gestion de ces multiples caisses, le poids des pensions de 

retraite anticip®e et dôinvalidit® (lô©ge moyen de liquidation des pensions dôanciennet® ®tait de 

53,5 ans dans le secteur privé et de 52 ans dans le secteur public), et le vieillissement de la 

population, ont creusé le déficit du système des retraites dans les années 1980. La réforme 

Amato de 1992 a mis en place le rel¯vement progressif de lô©ge de la retraite pour les salari®s 

du secteur priv® de 60 ¨ 65 ans pour les hommes et de 55 ¨ 60 ans pour les femmes jusquôen 

2002, tandis que la durée minimum de cotisation requise est passée de 15 à 20 ans. La réforme 

pr®voyait par ailleurs de passer progressivement dôun calcul de la pension sur la base des 

dernières années de la carrière à un calcul sur la base du revenu moyen de carrière. La réforme 

Amato nôa pas mis fin aux ç droits acquis » par certaines professions, deux réformes en 1995 

1997 ont donc harmonisé les régimes et aligné les régimes du secteur public sur ceux du 

secteur privé. Mais une période transitoire de plus de 40 ans a été prévue pour la mise en 

îuvre compl¯te de ces r®formes, ce qui a consid®rablement limit® leur impact.  

Le nouveau système a ainsi créé un régime unique, basé sur un nouveau mode de calcul de la 

pension. Dôapr¯s le rapport du Conseil dôorientation des retraites « chaque cotisant italien est 

d®sormais titulaire dôun compte individuel qui est cr®dit® ç virtuellement è des cotisations 

retraite versées au cours de sa carrière professionnelle. Au moment de la liquidation de la 

retraite, le capital « virtuel » ainsi accumulé est converti en annuités », en prenant en compte 

®galement  lôesp®rance de vie ¨ lô©ge de d®part ¨ la retraite et la progression future du PIB. 

Lô©ge de d®part ¨ la retraite pouvait ainsi se situer selon les cotisants entre 57 et 65 ans, à 

condition dôavoir valid® au moins 5 ann®es dôassurance et que le montant de la pension ¨ 

laquelle a droit lôassur® soit dôun montant sup®rieur ¨ 1,2 fois le minimum vieillesse. Les 

réformes de 1995 et 1997 prévoyaient ®galement lôaugmentation des taux de cotisation (de 

25% à 32,7% pour les salariés, de 15 à 19% pour les non salariés).  

                                                           
18 Conseil dôorientation des retraites, ç  Le système de retraite italien depuis les réformes des années 90 :une transition lente 

mais effective vers un régime unifié », juin 2009. 
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Une nouvelle réforme a été adoptée par le gouvernement Berlusconi en 2001. Elle prévoyait 

avant 2008 la suppression des pensions de vieillesse, versées sans condition dô©ge, sauf pour 

les assur®s ayant cotis® 40 ans. La r®forme a ®galement supprim® la flexibilit® de lô©ge de 

d®part ¨ la retraite et a fix® lô©ge l®gal de d®part ¨ 65 ans pour les hommes et ¨ 60 ans pour les 

femmes. Cette réforme, qui réduisait considérablement la phase transitoire pour la mise en 

îuvre des nouvelles r¯gles, a ®t® fortement critiqu®e et remise en cause par le gouvernement 

Prodi en 2007. Le recul de lô©ge de d®part ¨ la retraite a été maintenu, mais il devait sôeffectuer 

de manière progressive, pour atteindre 61 ans pour les salari®s justifiant dôau moins 35 ann®es 

de cotisation en 2013 les assurés justifiant de 40 ans de cotisation pouvait partir à la retraite 

quelque soit leur âge. La réforme accorde aussi aux 1,4 millions de salariés effectuant des 

travaux pénibles (travail de nuit, à la chaîne, etc.) la possibilité de partir à la retraite 3 ans avant 

les autres. Cette r®forme nôa pas eu pour effet de réduire les dépenses sur le court-terme mais 

a au contraire un coût important (estimé à 10 milliards dôeuros sur 10 ans de 2008 à 2017), qui 

devait être compens® par lôaugmentation de taux de cotisation sur certaines cat®gories de non-

salariés et par les économies liées à la rationalisation du système de retraite et à la fusion 

prochaine des deux caisses g®rant les retraites du priv® et du public (lôINPS et lôINPDAP). Le 

gouvernement Monti19 a néanmoins dû adopter un nouveau système dans un contexte de crise 

®conomique et dôaust®rit® budg®taire, entr® en vigueur le 1er janvier 2012. Cette réforme a pour 

objectif dôuniformiser compl¯tement la m®thode de calcul des pensions et les conditions de 

d®part ¨ la retraite, en mettant fin aux exceptions et aux r®gimes transitoires mis en îuvre par 

les pr®c®dentes r®formes. La pension dôanciennet® a ®t® supprimée pour tous et le système 

italien est désormais composé de deux types de pensions : la retraite anticipée et la nouvelle 

pension de vieillesse. Depuis le 1er janvier 2012, les travailleurs ayant cotisé au moins 20 ans 

et ayant atteint lô©ge minimum de départ à la retraite peuvent bénéficier de la pension de 

vieillesse. Lô©ge de d®part ¨ la retraite sera port® ¨ 66 ans pour tous, hommes comme femmes, 

en 2018 et ¨ 67 ans dôici ¨ 2021. Cet ©ge minimum sera ajust® selon lôaugmentation de 

lôesp®rance de vie. La retraite anticipée pourra être accordée aux hommes ayant cotisé 42 ans 

et un mois et aux femmes ayant cotisé 41 ans et un mois (42 ans et 3 mois et 41 ans et 3 mois 

en 2014). Les assurés peuvent en bénéficier quel que soit leur âge mais une décote sera 

appliquée  aux pensions en cas de départ à la retraite avant 62 ans. La durée de cotisation 

continue à être réduite pour les travaux pénibles, la durée minimum de cotisation est comprise 

entre 35 et 36 ans. Enfin, les personnes touchant une pension dont le montant est supérieur à 

cinq fois la pension minimum devront reverser une contribution de solidarité à partir de 2014 et 

jusquôen 2017. 

La plateforme AGE Italia dénonce la mauvaise gestion du système, qui serait responsable de 

son déséquilibre, bien plus que le vieillissement de la population. AGE Italia sôalarme ®galement 

du faible montant des pensions. 80% des pensions italiennes seraient de moins de 1000 euros, 

et les personnes retrait®es auraient perdu 30% de leur pouvoir dôachat en cinq ans. La 

succession des réformes du système de retraite a créé un réel manque de cohérence et de 

clart® pour les assur®s. Le Conseil dôOrientation des Retraites souligne par ailleurs que « ces 

r®formes se sont faites en partie au d®pend de lô®quit® interg®n®rationnelle en reportant sur les 

générations futures le poids des ajustements è. En effet, les g®n®rations auxquelles sôapplique 

ce nouveau système paient de fortes contributions (environ 40% des revenus bruts), mais elles 

b®n®ficieront dôun taux de remplacement beaucoup moins avantageux que les générations 

précédentes. 

 

                                                           
19  « Guida sintetica riforma delle pensioni », Ministère du travail et des politiques sociales, 2011. 
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II.2) Politiques publiques dôincitation ¨ la retraite active et ¨ la solidarit® 

intergénérationnelle 

Il est difficile dôidentifier de réelles politiques intergénérationnelles en Italie, les rares 

programmes interg®n®rationnels sont dans la grande majorit® des cas li®s ¨ lôemploi, et nôont 

pas pour objectif principal la promotion de la solidarité intergénérationnelle. La plupart des 

politiques sont des initiatives locales et des projets de petite ou moyenne ampleur. Quelques 

initiatives éparses apparaissent n®anmoins int®ressantes. Côest le cas du programme de 

colocation intergénérationnelle « nonno house », promu par lôIndap, la caisse maladie des 

fonctionnaires italiens.  

LôItalie adopte donc plut¹t des politiques par générations, en particulier des mesures pour les 

personnes âgées. Les dépenses sociales entre 2000 et 2009 étaient destinées à 50% aux 

personnes ©g®es, soit la part la plus ®lev®e de lôUnion Europ®enne. Les politiques de promotion 

du vieillissement actif se sont développées, elles sont souvent liées à la promotion du travail 

des seniors. Une réforme de 2004 a notamment permis lôintroduction dôun m®canisme 

dôincitation pour les seniors souhaitant poursuivre leur activit®. Ces derniers b®n®ficient dôun 

bonus sur leur salaire, ®quivalant ¨ la cotisation retraite (32,7%), quôils ne payent pas car leurs 

droits à la pension sont déjà acquis. Malgré ces efforts, le taux dôoccupation des 55-64 ans est 

inférieur de 10 points à la moyenne européenne. Dôapr¯s le rapport EAGLE, lôapprentissage 

interg®n®rationnel en Italie est exclusivement li® aux strat®gies de lôemploi, et il nôest souvent 

pas pens® sous lôangle de la solidarit® interg®n®rationnel mais plut¹t sous celui de lôefficacit® 

économique. Les politiques italiennes ont longtemps privilégié la retraite anticipée des 

travailleurs de plus de 50 ans afin de laisser la place aux travailleurs les plus jeunes. Les 

pouvoirs publics et les entreprises ont n®anmoins pris conscience de lôimportance du savoir-

faire des travailleurs seniors. 

Pour autant, la plate-forme AGE, branche italienne du r®seau europ®en dôassociations de 

seniors fondé en 2001, a partagé un constat alarmant sur les causes du conflit entre les 

g®n®rations dans ses propositions pour lôann®e 2012. Le conflit entre g®n®rations sôaggraverait 

en Italie du fait du vieillissement de la population, de la diminution du nombre de jeunes causée 

par lôinsuffisance de politiques familiales, des inégalités économiques et sociales, des évasions 

fiscales et des gaspillages publics, du chômage des jeunes et de la précarisation du travail pour 

les plus de 40 ans, du faible taux dôemploi des femmes, de la marginalisation du travail de soin, 

en particulier de celui de la famille. Le réseau AGE Italia avertit les pouvoirs publics du danger 

que représentent les politiques se contentant de prendre aux seniors pour redistribuer aux 

jeunes.  

« Lôann®e europ®enne 2012 du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle » 

pourrait donc offrir une occasion de sensibiliser à ces problématiques et de lancer une 

dynamique. Le réseau AGE Italia a ainsi transmis aux pouvoirs publics italiens un grand nombre 

de propositions afin de renforcer la solidarité intergénérationnelle au sein de la Société 

italienne. AGE Italia propose notamment de  promouvoir une croissance démographique grâce 

à des politiques familiales (allocation de maternité généralisée, reconnaissance du travail de 

soin aux enfants et aux personnes ©g®es), dôapporter un soutien ¨ la formation et ¨ lôinsertion 

des jeunes et des personnes immigr®es dans le monde du travail, dôencourager la reprise 

économique et une meilleure distribution des richesses (réforme fiscale, abolition des inégalités 

entre les pensions de retraite, etc.), de promouvoir la formation continue et le travail des seniors 

(soutien aux universités populaires et universités du troisième âge, déductions fiscales pour les 

entreprises garantissant la formation continue, avantages pour les plus de 60 ans décidant de 
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rester en emploi , etc.). Le réseau AGE Italia propose également que le bénévolat des 

personnes âgées soit reconnu et valorisé, en assurant un accès gratuit à la formation pour 

lôactivit® b®n®vole et le remboursement des frais. Enfin, AGE Italia souhaite que les personnes 

bénéficiant dôune retraite inf®rieure ¨ la pension minimum aient la possibilit® dôeffectuer un 

service civil volontaire rémunéré, même faiblement. 

 

II.3) Qui sont les promoteurs de ces politiques publiques et quels sont leurs liens 

avec le tissu associatif? 

LôUnion Européenne joue un r¹le dôimpulsion important pour la mise en îuvre de politiques 

intergénérationnelles en Italie, en particulier grâce au Fonds Social Européen, qui a cofinancé 

plusieurs projets intergénérationnels. Le projet ENEA, financé à 80% par lôUnion Européenne, a 

par exemple permis à des artisans de plus de 55 ans de transmettre leur savoir en voie de 

disparition à des jeunes qui souhaitaient se former à des techniques traditionnelles. 

LôEtat est très en retrait par rapport aux collectivités territoriales, car les compétences dans le 

domaine social ont été transférées aux régions par les dernières réformes sur la 

décentralisation, en particulier la réforme de 2001. Les compétences ne sont néanmoins pas 

clairement définies et les régions manquent de moyens, la réforme de la fiscalité adoptée 

r®cemment pour renforcer le f®d®ralisme budg®taire est en cours dôapplication. Contrairement ¨ 

dôautres pays europ®ens o½ le f®d®ralisme est ancien et organis®, la d®centralisation ¨ 

lôitalienne se fait souvent à deux vitesses et conduit plus souvent à des coupes budgétaires 

pour lôEtat central quô¨ un r®el transfert de comp®tences, dans la mesure o½ les r®gions nôont 

pas les ressources financières pour agir efficacement. Le ministère du travail, de la Santé et 

des Politiques Sociales indique dans son Livre Blanc (2009), que lôintervention de lôEtat devrait 

°tre limit®e au cas dôextr°mes besoins, lorsque les ressources familiales, communautaires etc. 

apparaissent insuffisantes.  

Lôapplication de la ç subsidiarité verticale è et lôabsence de programmes dôimpulsion ¨ lô®chelle 

nationale a conduit ¨ une grande disparit® entre les r®gions, qui nôont pas toutes les m°mes 

ressources ni le même intérêt pour les questions intergénérationnelles. Certaines régions, 

comme lôEmilie-Romagne, sont beaucoup plus en pointe que dôautres dans ce domaine. Par 

exemple, la province de Bologne a cofinanc® avec lôUnion Europ®enne plusieurs projets visant 

à promouvoir la transmission des traditions artisanales locales. Des cours impliquant de vieux 

artisans et des jeunes intéressés par certaines traditions ont été organisés à plusieurs reprises, 

notamment sur la confection de pâtes fraîches à la façon de Bologne, ou sur lôart traditionnel de 

la faïence majolique dans la région (projet ENEA). 

Par ailleurs, les pouvoirs publics italiens promeuvent la « subsidiarité horizontale », autrement 

dit « lôoffre de services de la part des familles et des organisations ¨ finalit® sociale » (Livre 

blanc). Ce principe de subsidiarité, contenu ¨ lôarticle 118 de la constitution italienne, ne signifie 

pas que les pouvoirs publics interviennent uniquement lorsque la sphère privée est impuissante. 

Il signifie surtout que les activités de la Société Civile, en particulier du tiers secteur (le secteur 

non lucratif, cf. III.1), peuvent relever de lôint®r°t g®n®ral. Dans les faits, ce principe de 

responsabilisation et de valorisation des acteurs de la société civile a surtout conduit à une 

d®responsabilisation des pouvoirs publics. Dans son ñCinqui¯me rapport sur les collectivités 

territoriale et le tiers secteurò, lôassociation Auser constate quôune grande partie des services 

sociaux repose sur le tiers secteur, composé majoritairement de travailleurs bénévoles. Les 

communes gèrent de moins en moins les services sociaux de manière directe (42% des 
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services seulement), mais elles ont de plus en plus souvent recours aux conventions de 

volontariat pour déléguer ces services au tiers secteur. Le rapport regrette que ce recours au 

tiers secteur ne soit pas suffisamment réglementé, notamment pour les activités nécessitant 

des qualifications professionnelles, et quôil ait pour principal objectif la r®duction des co¾ts. En 

effet, les budgets attribués aux collectivités et aux politiques sociales au niveau national ont 

diminu® drastiquement au cours des derni¯res ann®es. A titre dôexemple, le Fonds national 

pour les politiques sociales a vu son budget passer de 929,3 millions dôeuros ¨ 69,95 millions 

dôeuros de 2008 ¨ 2012, le Fonds pour les Jeunes est d®sormais dot® de 8,18 millions dôeuros, 

contre 94,1 millions dôeuros en 2010, et le Fonds pour la d®pendance nôa plus de cr®dits, alors 

quôil disposait de 400 millions dôeuros en 2010. Les collectivités ont de plus en plus recours aux 

organisations de b®n®voles, car dôautres organisations du tiers secteur, telles que les 

coopératives sociales, font appel à des travailleurs rétribués. Les conventions avec le tiers 

secteur sont généralement signées après un appel dôoffres des pouvoirs publics, qui rédigent un 

véritable cahier des charges comme pour des entreprises auxquelles ils confieraient une 

mission de service public. Dans environ 70% des cas, les conventions sont signées pour moins 

de deux ans. Les entités locales peuvent collaborer avec les organisations du tiers secteur dans 

leur mission ou leur déléguer entièrement le service public.  

Le rapport de lôAuser souligne ®galement la n®cessit® dôimpliquer le tiers secteur dans la 

d®finition des politiques sociales, afin dôinstaurer un rapport dô®galit®, et non de « sous-

traitance », entre les pouvoirs publics et le tiers secteur. La loi cadre sur les services sociaux 

adopt®e en 2000 pr®voit lôimplication des organisations de bénévolat dans toutes les décisions 

concernant les politiques sociales, mais leur rôle reste encore limité si lôon consid¯re leur 

importance. 

 

 

III. Le rôle du système associatif dans la solidarité 

intergénérationnelle  

III.1) Le système associatif en Italie 

Le paysage associatif en Italie est marqué par une grande diversité. Les premières 

organisations de bénévolat étaient essentiellement des organisations de charité catholiques, qui 

ont été créées à partir du 13ème siècle (Confraternite di Misericordia). Ces organisations se 

sont fortement développées à partir du 19ème siècle, et des organisations dôinspiration plus 

socialiste sont apparues (Società di Mutuo Soccorso, Case del Popolo etc). Le bénévolat au 

sens moderne du terme, plus li® ¨ de simples organisations de charit®, sôest d®velopp® surtout 

à partir des années 1970. Cette période correspond en effet à une modernisation et à une 

décentralisation du système social. A partir des années 80, les organisations à but non lucratif 

deviennent plus indépendantes du pouvoir politique et souhaitent également jouer un rôle de 

pr®vention et dôinclusion sociale actif, dans des domaines variés (sociaux, environnementaux, 

culturels etc). La loi de réforme du système social en 1978 leur attribue un statut juridique et 

leur donne un rôle central de collaboration avec les autorités locales pour la prestation de 

services sociaux.  

De cette diversit® est n® le ñtiers secteurò (terzo settore) italien, composé de différents types 

dôorganisations. Elles ont pour point commun dô°tre priv®es, sans but lucratif, de fonctionner 
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entièrement ou en partie grâce à des travailleurs bénévoles, et de mener des actions dôutilit® 

sociale. Il est ¨ noter quôen Italie, le ñvolontariatoò d®signe des activit®s b®n®voles, seul le 

remboursement des activités dans le cadre de la mission de bénévolat est autorisé. Néanmoins, 

il nôexiste pas de cadre juridique commun pour ces organisations, ce qui constitue une situation 

unique en Europe. Le tiers secteur est compos® de 5 grands types dôorganisations : les 

associations, les coopératives sociales, les ONG, les organisations bénévoles, les fondations 

dôorigine bancaire. 

Les organisations de bénévoles doivent être composées majoritairement de bénévoles agissant 

pour lôint®r°t g®n®ral, la r®mun®ration de travailleurs nôest accept®e que pour assurer le 

fonctionnement de lôorganisation ou exercer des activit®s qualifiées et/ou spécifiques. Les 

associations de promotion sociale (associazioni di promozione sociale), doivent quant à elle 

fonctionner principalement grâce à des bénévoles, mais elles peuvent mener des activités 

uniquement pour leurs membres, contrairement aux organisations de bénévoles. Les 

coopératives sociales agissent en faveur des personnes désavantagées. La plupart dôentre 

elles sont de type A, elles gèrent des services socio-sanitaires ou éducatifs. Les coopératives 

de type B favorisent lôinsertion professionnelle des personnes en difficulté (adultes marginalisés, 

personnes handicapées, etc.), et peuvent produire des biens ou des services avec la 

participation de ces personnes (au moins 30% des travailleurs). Les coopératives ne doivent 

pas être compos®es de plus de 50% de membres b®n®voles, elles b®n®ficient dôavantages de 

la part de lôEtat, tels que des d®ductions fiscales. Comme en France, les fondations soutiennent 

des projets et des organismes dans des domaines très divers, et agissent surtout pour le 

financement de ces projets. Les ONGs sont également règlementées par une loi de 1987, qui 

permet la reconnaissance par lôEtat de certaines de ces organisations. Les volontaires en 

mission ¨ lô®tranger doivent b®n®ficier dôune formation, rester en moyenne deux ans en mission 

et recevoir une r®mun®ration. Enfin, une loi de 2001 a r®form® le ñservice volontaire nationalò, 

qui est devenu optionnel pour les hommes et a été ouvert aux femmes. Les projets de 

volontariat sont sélectionnés par le gouvernement, ils doivent avoir pour objectif la solidarité 

sociale, la coop®ration nationale ou internationale, la protection de lôenvironnement ou du 

patrimoine, la protection civile. Les volontaires sont r®mun®r®s par lôEtat ¨ hauteur de 433 

euros/mois pendant maximum un an. Selon le type dôorganisation, la fronti¯re entre activité 

associative et activité professionnelle est donc bien plus poreuse quôen France et le « tiers 

secteur è est une composante tr¯s importante de lô®conomie italienne, employant environ 

700 000 travailleurs rétribués. 

Lôimportance des activit®s de b®n®volat a ®t® reconnue dans la loi cadre sur le volontariat en 

1991, qui a défini les organisations de bénévoles et les relations entre ces organisations et les 

pouvoirs publics. Les organisations de bénévoles peuvent depuis cette loi sôinscrire sur des 

registres régionaux pour être reconnues des pouvoirs publics. Dôapr¯s une ®tude de lôInstitut 

Italien de statistiques (ISTAT) de 2004-2005, 21.021 de ces organisations étaient enregistrées 

en 2003 (+14,9% par rapport à 2001, +152% par rapport à 1995). Cette augmentation est liée 

tant ¨ la cr®ation de nouvelles organisations quô¨ lôenregistrement de plus en plus fr®quent de 

ces dernières. Les organisations de bénévoles sont situées principalement dans le Nord du 

pays (60%) et sont majoritairement de petites structures. 53% dôorganisations comptent moins 

de 21 bénévoles, alors que le nombre moyen de bénévoles par organisation était de 58 en 

1995 et de 39 en 2003). Le nombre dôorganisations de bénévoles augmente donc, mais les 

structures sont de plus en plus petites et répondent à des besoins plus spécifiques ou locaux. 

28% des organisations de bénévoles sont actives dans le domaine des soins, et 27,8% dans 

lôassistance sociale, ce qui confirme la prééminence des actions dôaide sociale et des services 

dôint®r°t g®n®ral au sein du tiers secteur italien. Contrairement ¨ la France, seulement 14,6% 
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des organisations de bénévoles sont actives dans le domaine de la culture et des loisirs, 3,2% 

dans lô®ducation et 2% dans le sport, mais ces activités sont en progression et sont prises en 

charge notamment par dôautres organisations du tiers secteur.20 

La loi sur le volontariat de 1991 a également permis de développer les Centres de bénévolat. 

Ces centres sont chargés de promouvoir et de soutenir les nouvelles initiatives dôorganisations 

de bénévoles, certains cofinancent des projets associatifs mais tous offrent un soutien 

logistique, des informations et des données sur les activités de bénévolat locales. Les centres 

de bénévolat jouent un rôle important dans la formation des bénévoles (législation sur les 

associations, gestion des fonds, gestion dôune ®quipe, etc.). En 2003, les Centres de bénévolat 

italiens ont organisé 1 800 séminaires et cours pour plus de 23 362 participants. Chaque région 

dispose dôun Fonds sp®cial piloté par un comité de gestion nommé pour deux ans, qui approuve 

et contrôle les programmes mis en place par les centres. Les centres de bénévolat sont des 

organisations privées, qui sont en général gérées par un r®seau dôassociations (4 565 

organisations de b®n®voles sont membres dôun centre, soit environ 25% du tiers secteur). En 

2005, il existait 77 centres en Italie, représentés au niveau national par un organisme de 

coordination des centres de bénévolat. Cet organisme est chargé des relations institutionnelles, 

de la coordination des activit®s et des ®changes de bonnes pratiques, et de lôorganisation de 

groupes de travail sur des questions concernant le bénévolat en Italie. Les bénévoles italiens 

sont repr®sent®s par dôautres types dôorganisations, telles que le ñMouvement du volontariat 

italienò (Movimento del Volontariato italiano), fondé en 1978. Ce mouvement promeut le 

volontariat auprès des citoyens et des pouvoirs publics, notamment dans la législation. Il 

soutient les nouveaux projets associatifs et offre des formations pour les volontaires, il met les 

organisations en réseau et fournit des études sur le volontariat. Dôautres Fédérations 

dôassociations assurent la représentation des bénévoles, telles quôARCI (1958) et ACLI (1944). 

Enfin, le Forum permanent du tiers secteur assure la représentation politique et la coordination 

des 100 principales organisations du tiers secteur depuis 1997. 

 

Le bénévole italien type est un homme (59,4% en 2003), âgé entre 30 et 54 ans, diplômé et 

employé. Une étude menée en 2006 par la FIVOL (Fondation Italienne pour le volontariat), 

estime que plus dôun million dôItaliens sont actifs dans les organisations de bénévoles, sans 

compter les b®n®voles agissant dans dôautres types dôorganisations comme les ONGs et sans 

prendre en compte le bénévolat informel. En 2003, 22,1% des bénévoles avaient moins de 29 

ans, 41,1% dôentre eux avaient entre 30 et 54 ans, et les plus de 54 ans représentaient 36,8% 

des bénévoles. 52,2% des bénévoles étaient des actifs, ce qui laisse penser que le tiers secteur 

italien parvient à recruter de nombreux bénévoles dans la « génération intermédiaire » entre les 

jeunes étudiants et les seniors retraités.
21

 

 

 

III.2) Le rôle des associations italiennes dans le vieillissement actif et la solidarité 

intergénérationnelle 

Les actions interg®n®rationnelles par les associations italiennes nôen sont pour lôinstant quôau 

stade de lôexp®rimentation. Les actions privilégiées concernent lôemploi, lôusage de nouvelles 

                                                           
20 Voluntary action Italy : facts and figures,  Centre Européen du Volontariat, 2006 

21 Nous ne disposons pas de données plus récentes sur le b®n®volat et les associations en Italie. Lôinstitut italien de 

statistiques ISTAT devrait faire paraître une nouvelle étude en 2013. 
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technologies telles quôInternet, le logement, et la préservation du patrimoine culturel et artisanal. 

La plupart des projets apparaissent peu novateurs mais répondent à des besoins de la Société 

italienne, en particulier à la nécessité de réconcilier les g®n®rations par lôam®lioration des 

conditions économiques, à la fois des jeunes et des seniors. 

Certaines associations italiennes sont plus actives dans le domaine de la solidarité 

interg®n®rationnelle, surtout les r®seaux dôassociations de seniors telles quôAuser ou ANTEAS. 

Elles encouragent également le volontariat des seniors et la solidarité intergénérationnelle au 

sein même de leur organisation. Lôorganisation Auser (Associazione per lôautogestione dei 

servizi e la solidarietà) est la plus grande association italienne de bénévolat des seniors et de 

promotion du vieillissement actif. Elle m¯ne notamment des activit®s dôaide aux personnes 

âgées, en fournissant par exemple un numéro vert gratuit pour les personnes seules et des 

activités pour le temps libre. Elle offre des activit®s dô®ducation continue, quôil sôagisse 

dôuniversit®s du troisi¯me ©ge ou de centres culturels par exemple. Auser et ANTEAS 

encouragent les personnes ©g®es ¨ sôinvestir b®n®volement dans des projets 

intergénérationnels, tels que la surveillance dôenfants à la sortie des écoles et dans les bus 

scolaires (cf projet «nonni amici » en annexe).  

 

 

Conclusion 

Comme en France, lôaction des associations italiennes dans le domaine de la solidarité 

intergénérationnelle reste donc à développer. Lôexemple de la puissance du tiers secteur 

italien, mais ®galement des limites de la responsabilisation de la soci®t® civile lorsquôelle 

conduit ¨ une d®responsabilisation des pouvoirs publics, doivent °tre gard®s ¨ lôesprit pour 

d®fendre lôind®pendance des associations françaises vis-à-vis des pouvoirs publics.  

Lôann®e Europ®enne 2012 du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle 

pourrait °tre lôoccasion de d®velopper les r®flexions sur ce th¯me et les ®changes de bonnes 

pratiques, qui pourraient inspirer autant les Pouvoirs Publics que les nombreuses 

organisations de bénévoles en Italie. 
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Annexe : Guide de bonnes pratiques 

 

1) Association Orto in condotta 

Le projet ñOrto in condottaò a ®t® lanc® en 2003 lors de la Conf®rence Internationale de la 

«slow-food » à Naples, par lôassociation du m°me nom. Il vise à créer au sein des écoles des 

jardins, qui permettent dô®duquer les enfants aux questions environnementales et nutritionnelles 

et aux activités manuelles. Les professeurs, les parents et les grands-parents des enfants 

participent aux activités de jardinage, qui deviennent des moments dô®change 

intergénérationnels. Les grands-parents jardiniers (« nonni ortolani ») ne sont pas 

nécessairement les grands-parents des enfants. Ils coordonnent les activités du jardin, 

lôentretiennent toute lôann®e, et partagent leurs connaissances sur la cr®ation et lôentretien dôun 

jardin.  Les communes sont impliquées, elles doivent fournir le terrain, les semences et les 

outils, et contribuer au financement du projet. Les écoles sont chargées de la réalisation du 

jardin et de la mise en îuvre du programme p®dagogique. Lôassociation Slow Food sôoccupe 

quant à elle de la formation des enseignants, de la recherche et de la formation des « nonni 

ortolani » en collaboration avec les écoles, de la conception du projet pédagogique, de 

lôorganisation de rencontres avec des producteurs, des cuisiniers etc. Lôassociation encourage 

également les classes à visiter des écomusées, des jardins botaniques, des ateliers de 

production etc. 

Le projet pédagogique est conçu pour durer trois ans : la première année est consacrée au 

jardin et ¨ lô®ducation sensorielle, la deuxi¯me ann®e ¨ lô®ducation alimentaire et 

environnementale, la troisième année à la culture de la nourriture et à la connaissance du 

territoire. Les écoles participant au projet doivent organiser un événement ouvert à tous à la fin 

de lôann®e, comme un march® ou un repas destin® ¨ go¾ter les produits. Lôobjectif est 

dôimpliquer tous les acteurs du projet. Les parents sont également conviés au cours du 

programme ¨ des rencontres r®guli¯res, autour de th¯mes tels que lô®ducation ¨ la 

consommation responsable, ou encore les cantines de qualité. Ce programme connaît un grand 

succès en Italie, où plus de 400 jardins ont été créés. 

 

2) Fondation Carige: projet de solidarité à travers la voile "cercando calypso" 

La Fondation CARIGE, en collaboration avec la commune de G°nes (ñDistrict socio-sanitaire 

11ò), a mis en place le programme « âge libre » (ñEtà Liberaò). Ce programme vise à financer 

des initiatives dôassociations agissant en faveur du vieillissement actif et de la formation 

continue. Le projet "cercando calypso" de lô®cole de voile centro velico interforze, association de 

promotion dôacc¯s ¨ la voile pour tous, est né dans ce cadre en 2010. Il implique des personnes 

âgées et des jeunes suivis par les services sociaux de la mairie de Gênes souhaitant apprendre 

la voile ensemble. La commune s®lectionne les jeunes et les ®ducateurs, lô®cole de voile anime 

les cours pratiques en mer et des bénévoles membres du syndicat des retraités italiens SPI ï 

CGIL donnent les cours sur les métiers traditionnels de la marine. Chaque groupe compte huit 

personnes (3 jeunes et 5 seniors), qui participent à 5 rencontres de quatre heures chacune 

avec des artisans de la voile à la retraite portant sur les matériels de construction dôun voilier, la 

maintenance du moteur, la confection de la voile, la pratique de la voile et les conditions 
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météorologiques etc. Ils apprennent également à naviguer ensemble et partagent les valeurs de 

solidarit® qui sont essentielles au sein dôun ®quipage. 

 

3) Centre social « Le quatre-feuille » (il quadrifoglio), autogéré par des seniors  

 

 Le centre social « Il quadrifoglio » a été fondé il y a 22 ans à Pontelagoscuro, en Ligurie. Il est 

entièrement géré par des personnes âgées et compte 3 000 membres et 110 organisateurs. Le 

nombre de personnes participant aux activités du centre est estimé à 180 000 par an. Il 

sôagissait ¨ lôorigine dôun centre pour les personnes âgées, mais il est devenu au fil des ans un 

centre social pour toute la communauté locale.  

 

Le centre organise en effet des activités très variées, destinées aux seniors, mais également 

aux familles et aux plus jeunes. Les activités réservées aux seniors incluent une aide pour le 

transport à des rendez-vous médicaux, des échanges internationaux de seniors, des bals 

musette etc. Des événements dédiés aux familles sont organisés, en particulier la fête des 

familles, et un espace de jeux permet dôattirer les enfants. Le centre participe aux événements 

festifs locaux tels que le carnaval ou la f°te du printemps, en collaboration avec lôassociation 

locale « vivre ensemble » (vivere insieme). 

 

Il se veut par ailleurs un refuge pour les personnes âgées seules, mais aussi pour les jeunes en 

difficulté, grâce à des activités culturelles (concerts, théâtre, concours de dessin etc), mais 

surtout, grâce à des espaces réservés aux jeux de billard, de carte etc. Chacun est invité à 

exprimer son talent, les groupes de musique invités sont souvent composés de jeunes de la 

région. Enfin, les personnes âgées bénévoles du quadrifoglio collaborent ¨ lôorganisation des 

activités sportives ou culturelles avec des écoles. 

 

Le centre fonctionne grâce aux adhésions des membres, ainsi quô¨ lôaide financière et 

matérielle de la commune, du syndicat des retraités italiens (Sindacato dei Pensionati Italiani-

SPI) de la circonscription et de lôadjoint aux services sociaux de la province. 

 

4) Internet: Grands-parents et petits enfants (Nonni e Nipoti)   

Lôinitiative ñInternet: Grands-parents et petits enfantsò a été lancée à Milan par lôAssociation des 

intérêts métropolitains (AIM- Associazione Interessi Metropolitani) en 1998. LôAIM est une 

association à but non lucratif et un centre dôétudes sur la transformation urbaine, qui a pour 

objectif de soutenir le développement économique, social et culturel de la ville de Milan et ses 

alentours. Lôassociation a ®t® cr®®e en 1987 par des entreprises, des banques et des 

institutions Lombardes. 

Le projet dô®ducation des personnes ©g®es ¨ internet est n® de la volont® de contrer lôangoisse 

des seniors face à cette nouvelle technologie, qui peut être un outil dôint®gration formidable. 

Lôassociation souhaitait également r®sorber le retard de lôItalie en mati¯re dôutilisation des 

nouvelles technologies. Un Eurobarom¯tre de 2005 a r®v®l® quôune personne ©g®e sur dix 

nôutilisait pas lôordinateur en Italie, contre une personne ©g®e sur sept en moyenne dans lôUnion 

Européenne. 

Les tuteurs des personnes âgées sont des jeunes volontaires, âgés de 12 à 16 ans en 

moyenne. Ils ®taient recrut®s au d®part parmi les ®l¯ves de lô®cole technique multim®dias de 

Milan, mais lôexp®rience sôest ®tendue bien au-delà. Le matériel était offert par IBM Italie, et 

Télécom Italia a fourni les lignes téléphoniques et les connections internet. Désormais, le projet 
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a ®t® repris dans plusieurs r®gions italiennes, notamment par lôinstitution de formation 

professionnelle de la région Friuli-Venezia Giulia en 2000 (ENAIP). LôENAIP souligne le coût 

r®duit de la mise en place dôune telle activité, le matériel étant en général prêté par les écoles 

dôo½ sont issus les ®l¯ves. Les cours de formation ont lieu pendant deux jours en duos (un 

senior pour un jeune tuteur), ils sont gratuits, et ils portent sur les bases de lôutilisation dôun 

ordinateur et dôinternet (envoi dôe-mails, usage de services en ligne etc). 

Un projet dôapprentissage en ligne (eLearning) à partir de 2006 a permis de développer le 

contenu et dô®largir lôacc¯s au matériel pédagogique. La méthode a été expérimentée dans sept 

pays europ®ens, gr©ce au soutien du programme de lôUnion Europ®enne Grundtvig en 2008-

2010. Les manuels de formation pour les  ñnonniò et les ñnipotiò et les exercices en ligne sont 

désormais disponibles en 12 langues (www.geengee.eu). Le projet européen a reçu le prix 

«Lifelong Learning » du meilleur projet europ®en pour lôint®gration par les technologies de 

lôinformation et de la communication. 

 

5) Des « grands-parents amis » (nonni amici) et « un ami pour la ville » (un amico per 

la città »), des seniors pour protéger les écoliers 

Lôassociation nationale du troisi¯me ©ge actif ANTEAS a mont® le projet ñNonni Amiciò en 

partenariat avec la mairie de Milan pour assurer la sécurité des écoliers. 90 personnes âgées 

bénévoles sont présentes ¨ lôentrée et à la sortie de 24 écoles maternelles et primaires, elles 

aident en particulier les enfants à traverser les routes sans danger, et veillent à ce que les 

enfants ne partent pas avec des personnes inconnues. Les volontaires collaborent avec les 

parents, lô®quipe p®dagogique et la police locale ¨ la r®solution dô®ventuels probl¯mes. Ils 

prennent ®galement part ¨ des activit®s au sein de lô®cole et peuvent par exemple encadrer des 

sorties scolaires. Ce projet existe dans plusieurs autres villes italiennes, telles que Cremona et 

Cornaredo.  

Le projet « un ami pour la ville » à Rome offre depuis 2001 des services analogues. 2 500 

bénévoles et 300 écoles de la maternelle au lycée sont impliqu®es dans lôassociation. Le 

volontaire moyen est un homme (51% des volontaires), âgé de 66 à 70 ans. Le service, soutenu 

par la mairie de Rome, implique neufs associations de volontaires, notamment une association 

de retraités de la police. Le service est entièrement gratuit et les bénévoles suivent une 

formation. La tâche des volontaires est de prévenir les autorités locales des différents 

problèmes qui peuvent survenir aux abords des écoles, comme des dégradations matérielles ou 

des problèmes de sûreté, et de suggérer des aménagements concernant par exemple les 

panneaux de signalisation ou lô®clairage public. En cas dôurgence, les b®n®voles sont 

connectés par portable à une unité de coordination.  

 

6) Association Televita  

Lôassociation Televita a été créée au sein dôune paroisse de Rome ; elle propose une 

assistance téléphonique à des personnes âgées et à des personnes isolées.  Les personnes 

peuvent appeler du secours en cas de problème, et les volontaires appellent régulièrement 

les usagers pour sôenqu®rir de leur état de santé physique et morale, ou prendre des 

nouvelles à leur retour de voyage par exemple. 

Les usagers participent également deux à trois fois par an à des événements  organisés par 

lôassociation, afin de rencontrer les volontaires avec qui ils ont un contact essentiellement 

téléphonique. Les événements, tels que la soirée de Noël ou une excursion pour Pâques, 

http://www.geengee.eu/
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sont organis®s en coop®ration avec dôautre paroisses et associations catholiques. Des 

activités plus régulières sont également organisées, telles que des ateliers de couture, de 

lecture et dôinformatique, des soir®es ¨ lôop®ra, des cours de gymnastique douce ou des 

représentations théâtrales jouées par personnes âgées. 

Lôassociation organise par ailleurs des formations pour les jeunes b®névoles qui souhaitent 

travailler avec les personnes âgées, leur offrant ainsi une formation à caractère 

professionnel. Enfin, des seniors sont ®galement impliqu®s dans lôassociation en tant que 

b®n®voles, puisque lôassociation g¯re une structure dôaccueil aux mères en difficulté animée 

en majorité par des bénévoles seniors. 

 

7) Le livre dôhistoire vivante (Il libro di storia vivente) 

La Maison de la Solidarité à Rome, en collaboration avec la commune et la province de 

Rome, a mis en place un projet de rencontres entre des personnes âgées et de jeunes 

enfants. Les seniors, ont été contactés principalement par le centre des anciens de Belmont. 

Ils ont racont®, ¨ travers leur histoire personnelle, lôHistoire du village et de ses habitants. 

Gr©ce au soutien de lôUnion Europ®enne dans le cadre de lôann®e Europ®enne du 

volontariat, ces récits seront publiés et illustrés, avec la participation des écoliers du village. 

Un CD permet ®galement dô®couter les t®moignages, il a ®t® diffus® sur le site de lôann®e 

Européenne.  

 

8) Pony de la solidarité  

Le « livreur de la solidarité » est un service gratuit pour les personnes de plus de 65 ans, qui 

fonctionne grâce à des volontaires âgés en moyenne de 14 à 18 ans. Ces derniers se 

rendent au domicile dôune personne ©g®e seule et/ou dépendante environ une fois par 

semaine. Ils peuvent rendre de petits services, tels quôapporter des courses ou amener des 

m®dicaments, mais leur r¹le est le plus souvent dôapporter une pr®sence et de d®velopper 

une relation humaine. 

Le projet existe dans six villes italiennes: Rome, Milan, Naples, Padoue, Turin et Bologne. Le 

service de Bologne est par exemple assur® par 250 volontaires de lôAuser (Associazione per 

lôautogestione dei servizi e della solidariet¨) et de lôAviuss (Associazione volonesari 

informazione utenza strutture sanitarie). 
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La solidarité intergénérationnelle en Suède 

Introduction 

La Suède, a très tôt compris la nécessité de développer une nouvelle approche pour faire 

face aux défis, notamment démographiques qui émergent au début de ce siècle. Une 

réforme anticipée de son système de retraite, des politiques actives pour encourager le 

travail des seniors et de nombreuses initiatives pour promouvoir lôinterg®n®rationnel 

traduisent cette prise de conscience qui permet aujourdôhui ¨ la Su¯de dô°tre un pays moteur 

dans la promotion de lôinterg®n®rationnel.  

 

 

I. Contexte démographique et poids de la solidarité 

intergénérationnelle  

 

I.1) Données démographiques  

La Su¯de compte 9,1 millions dôhabitants, et connaît une fertilité relativement faible, avec un 

indice conjoncturel de fertilit® sô®levant ¨ 1,85 enfants par femme. La croissance de la 

population su®doise est donc le fruit de lôimmigration, le solde d®mographique naturel ®tant 

n®gatif. A cette faible fertilit® sôajoute une espérance de vie parmi les plus élevées de lôUnion 

Européenne, puisque celle-ci atteint 83 ans pour les femmes et 79 ans pour les hommes. La 

Su¯de a donc, comme côest le cas dans la plupart des pays europ®ens, une population 

vieillissante, le rapport de lôeffectif des plus de 55 ans sur celui des 20-54 ans étant en 2006 

de 70%.  

 

I.2) La solidarité intrafamiliale  

LôEtat su®dois correspond au type de lôEtat providence, sur le mod¯le des pays nordiques. 

Lôimplication de lôEtat dans la sph¯re ®conomique et sociale peut avoir comme conséquence 

la mont®e de lôindividualisme, ce qui est souvent associ® ¨ une baisse des solidarit®s 

traditionnelles, notamment celles familiales. Lôenqu°te europ®enne SHARE pr®sente ainsi la 

Suède comme étant un des pays où les grands-parents consacrent le moins de temps en 

Europe à la garde de leurs petits-enfants. De m°me, une ®tude de lôeurobarom¯tre sur les 

solidarités intergénérationnelles en Europe place la Suède dans le peloton de queue 

concernant la réponse à la question : « Pensez vous que lôaide financi¯re des parents est 

une chose importante lorsque les jeunes générations fondent leur propre foyer ? ». En effet, 

en moyenne dans lôUnion Europ®enne, 8 personnes sur 10 r®pondent positivement ¨ cette 

question, alors que seulement 76% des suédois répondent « oui ».  

Cependant il convient de rester prudent et de ne pas caricaturer une situation qui reste 

complexe, la solidarité intrafamiliale restant par définition une donnée difficilement mesurable 

et fortement dépendante de données culturelles et historiques.  
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II. Les politiques publiques pour la solidarité intergéné-

rationnelle 

II.1) Caractéristiques du système de retraite 

   

La Su¯de compte parmi les pays europ®ens ayant lôesp®rance de vie la plus longue, or d¯s 

les années 1990, la Suède a cherché à apporter une réponse à ce problème. Mais le 

consensus qui a permis lô®mergence dôune r®forme de fond ayant abandonné totalement les 

param¯tres de lôancien syst¯me, a mis pr¯s dôune d®cennie ¨ se construire. En effet, si les 

grands principes de la réforme ont ®t® vot®s en 1994, la structure finale du syst¯me nôa ®t® 

arrêtée quô¨ la toute fin des ann®es 2000.  

Lôancien syst¯me consistait en une pension de base commune ¨ tous les salari®s, à laquelle 

sôest ajout®e au d®but des ann®es 1960 une pension contributive. Ainsi, les retraités 

percevaient une pension forfaitaire de base qui pouvait augmenter en fonction des 

r®mun®rations ant®rieures (la r®f®rence ®tant les 15 meilleures ann®es). Lô©ge l®gal de 

départ à la retraite était fixé à 65 ans, avec des mécanismes de décote pour les départs 

anticipés (¨ partir de 60 ans) et de surcote pour les d®parts tardifs (jusquô¨ 70 ans). Ce 

système fonctionnait alors exclusivement par répartition, mais les taux de cotisations en 

vigueur permettaient ¨ la Su¯de dôaccumuler des r®serves importantes, de lôordre de 5 

ann®es de prestations retraite. A ce syst¯me public sôajoutaient des r®gimes conventionnels 

négociés par les syndicats (90% des travailleurs étaient couverts par ces conventions), qui 

pouvaient jouer un rôle important pour les hauts salaires (lorsque le salaire dépassait le 

plafond de la sécurité sociale). Ces assurances conventionnelles sont restées après la 

r®forme, mais elles sont pass®es dôun syst¯me par r®partition ¨ prestations d®finies ¨ un 

système à cotisations d®finies. N®anmoins, m°me si le syst¯me nô®tait pas d®ficitaire aux 

commencements des d®bats, lôaugmentation de lôesp®rance de vie et la baisse du nombre 

dôactifs compromettaient son avenir.  

La réforme, si elle a été impulsée dans la perspective de contr¹ler lô®volution des d®penses 

et de garantir lô®quilibre budg®taire du r®gime, nôa pas ®t® faite dans la pr®cipitation, ce qui a 

permis de faire émerger un consensus large et stable. Cette réforme poursuit, au-delà de 

lôobjectif de ma´trise des d®penses, différents objectifs : fournir une meilleure transparence 

du système pour les retraités,  garantir une pension minimum à tous les retraités, garantir 

une relation équitable entre les cotisations versées tout au long de la vie active et les 

pensions perçues lors de la retraite, et permettre une plus grande équité entre les 

générations.  

 

Le nouveau système est articulé autour de trois axes clés : des comptes notionnels (système 

par répartition), des comptes capitalisés, et une pension garantie. Plus concrètement, le 

r®gime des retraites repose dor®navant sur deux r®gimes ¨ cotisations d®finies, lôun par 

r®partition (taux de cotisation ¨ 16%), lôautre par capitalisation (taux de cotisation ¨ 2,5%). 

De plus, pour les personnes à faible niveau de pension, une pension minimale est garantie 

(financ®e par lôimp¹t, sur le budget de lôEtat). Il convient de noter que le r®gime par 

capitalisation ne se fait pas sans lôinterm®diaire de lôEtat : une agence gouvernementale (le 

Premium Pension System) agrée différents fonds privés de placement (environ 700). 

Chaque cotisant peut choisir son fond sôil le souhaite, le PPS se chargeant ensuite de 

regrouper les demandes pour les transmettre aux organismes gestionnaires. Lors de la 
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liquidation de cette retraite par capitalisation, lôassur® peut choisir entre une pension fixe 

garantie toute la durée de la retraite, ou une pension qui varie selon les rendements des 

placements financiers.  

Le mécanisme de compte notionnel introduit en 1999 est un aspect central de la réforme. 

Les comptes notionnels sont en effet intégrés au système par répartition : chaque assuré a 

un compte sur lequel sont créditées ses cotisations.  Ce capital de cotisations est revalorisé 

tous les ans, selon un taux qui suit lô®volution du salaire moyen. Lors du départ à la retraite, 

ces cotisations accumulées, ou ce « capital virtuel » est transformé en pensions dont le 

montant d®pend de lôesp®rance de vie ¨ la retraite. De plus, certaines p®riode dôinactivit® 

(chômage de longue durée, études, éducation des enfantsé) peuvent °tre prises en compte, 

des cotisations sont alors vers®es par lôEtat sur le compte de lôassur®. Un salari® peut 

liquider sa pension à tout moment à partir de 61 ans (il est également possible de liquider 

une pension partielle plus jeune) et il peut également mettre fin à tout moment aux 

versements de la pension sôil reprend une activit® professionnelle. Lôesp®rance de vie prise 

en compte lors de la conversion des cotisations en pension est celle de la cohorte à laquelle 

lôindividu appartient, sans distinction selon le sexe ou la catégorie socioprofessionnelle. Afin 

dôassurer de mani¯re certaine lô®quilibre budg®taire, ce r®gime notionnel pr®voit ®galement 

un « mécanisme correcteur automatique ». En cas de déséquilibre entre les pensions futures 

et les recettes attendues, les taux de revalorisation qui sôappliquent au compte du travailleur 

et aux pensions des retrait®s sont r®ajust®s, afin dôassurer un ®quilibre financier sans 

p®naliser lôune ou lôautre des g®n®rations. Enfin, le dernier volet du régime récemment mis 

en place assure à chaque retraité de 65 ans ou plus et ayant résidé quarante ans en Suède 

une pension minimale. Cette pension fonctionne sur le modèle des allocations 

différentielles : elle compl¯te les revenus d®j¨ perus par lôassur® jusquô¨ atteindre le 

montant minimum. Cette  pension sô®levait en 2005 ¨ environ 800 euros.  

 

Lôincertitude quant au montant total de la pension perue (prestations non d®finies) est 

compensée par une transparence accrue du système. Ainsi, chaque assuré reçoit tous les 

ans « lôenveloppe orange è qui lôinforme de lôensemble des montants cotis®s sur son compte 

(cotisations salariales et patronales) et contient un montant prévisionnel de sa future retraite 

qui prend en compte la part financée par capitalisation. Les assurés reçoivent également 

dans cette enveloppe une information sur les pertes et gains relatifs à leurs placements.   

 

 

II.2) Politiques publiques dôincitation ¨ la retraite active et ¨ la solidarit® 

intergénérationnelle 

 

La Suède affiche le taux dôemploi des seniors le plus ®lev® dôEurope, avec pr¯s de 70% des 

seniors en activité. La première explication réside dans la suppression progressive dès le 

milieu des années 1990 des différentes options qui permettaient un départ anticipé à la 

retraite. En 2003, les derniers mécanismes de retraite anticipée ont été supprimés. Cette 

politique de restriction de lôacc¯s ¨ la retraite sôest accompagn®e dôune politique dôincitation 

au maintien des seniors dans la vie professionnelle. Ainsi, les salaires sont exonérés de 

charges sociales apr¯s 65 ans et les travailleurs ©g®s peuvent b®n®ficier de cr®dits dôimp¹ts 

importants.  

Mais ces politiques traditionnelles ne suffisent pas ¨ assurer un tel taux dôemploi des seniors. 

Le cîur du dispositif su®dois r®side dans la notion de « Lifelong Learning è. Lôapprentissage 
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tout au long de la vie fait partie intégrante du système éducatif et du monde du travail. Une 

politique publique de grande ampleur est ¨ lôîuvre pour offrir aux g®n®rations interm®diaires 

des possibilités de formation au cours de leur vie professionnelle, avec une attention 

particuli¯re pour les personnes ayant un faible niveau dô®tudes (côest-à-dire qui sont les plus 

vulnérables sur le marché du travail). Ces formations, désignées en Suède par « Adult 

Education » concernent aussi bien les chômeurs cherchant à se reconvertir que les actifs 

occupés, afin de leur permettre de perfectionner leurs comp®tences ou dôen acqu®rir de 

nouvelles. Le nombre important de formations payées par les entreprises pour leurs 

employés (« on-the-job training ») peut être en partie attribué au poids des syndicats, qui 

peuvent influencer la politique de formation de lôentreprise. Cette politique active 

sôaccompagne dôune recherche constante dôinnovation dans le domaine de la formation des 

adultes, avec notamment  lôorganisation Encell, qui est le centre su®dois de lôapprentissage 

tout au long de la vie. Encell a été désignée par le gouvernement pour conduire des 

recherches sur le sujet de lôapprentissage des adultes et assurer lôapplication de ce principe 

en Suède en diffusant les bonnes conduites à tenir et les moyens pour favoriser 

lôapprentissage et la transmission dôexp®rience au sein des entreprises.  

Enfin le gouvernement veille à garantir de bonnes conditions de travail aux seniors et 

cherche ¨ lutter contre les discriminations li®es ¨ lô©ge en encadrant leurs proc®dures de 

licenciement et  en sensibilisant les entreprises sur la transmission dôexp®rience. Cette 

politique semble porter ses fruits, puisque selon lôenqu°te de lôeurobarom¯tre sur la solidarit® 

intergénérationnelle parue en 2009, 76% des Su®dois consid¯rent quôune soci®t® qui 

nôemploie que des jeunes nôest pas plus efficace quôune soci®t® pr®sentant un m®lange des 

générations ; ce qui constitue le taux le plus élev® dôEurope. De plus, lors de sa pr®sidence 

de lôUE, la Su¯de a port® ce concept de formation continue, en r®ussissant ¨ obtenir 

lôengagement de lôensemble des pays europ®ens de mettre en place des politiques 

publiques visant à développer la formation des adultes.  

 

Lôinterg®n®rationnel en Su¯de ne se r®sume pas au taux dôemploi des seniors et ¨ la 

transmission dôexp®rience au sein des entreprises. En effet, d¯s les ann®es 1980 plusieurs 

projets ambitieux dôhabitat interg®n®rationnel ont vu le jour. Les pouvoirs publics, sôils 

nô®taient pas les initiateurs directs du programme, le soutenaient largement. Cependant, ces 

projets ont vite ®t® abandonn®s et il ne reste aujourdôhui que tr¯s peu de documentation ¨ 

leur sujet. Mais vers la fin des années 1990, de nombreux projets ont vu le jour, largement 

portés par le gouvernement.    

Ainsi, en 1999, profitant de lôann®e internationale pour les personnes ©g®es lanc®e par 

lôONU, le gouvernement su®dois a entam® une r®flexion sur lôinterg®n®rationnel en ®laborant 

un programme autour du thème « Une société pour tous les âges ». Le département de 

lôEducation et des sciences ®tait en charge des politiques de la jeunesse, et celui de la sant® 

et des affaires sociales était en charge des personnes âgées. Cependant cette situation nôa 

pas empêché une collaboration entre les deux ministères afin de permettre la mise en place 

dôune r®elle r®flexion sur lôinterg®n®rationnel, des responsables des deux minist¯res ®taient 

en effet impliqués dans ce programme nommé Elderly project. Lôaction du gouvernement 

reposait essentiellement sur des appels à projets, concentrés autour de trois axes : 

participation des personnes âgées à la Société, solidarité intergénérationnelle et attitudes 

envers la vieillesse. Parmi les 64 projets financés par le programme, 10 étaient centrés 

sp®cifiquement sur lôinterg®n®rationnel (missions dôinformations aupr¯s des jeunes, 

rencontres, cr®ations de lieux de vie pour faciliter les rencontresé).  
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Aujourdôhui, le gouvernement Su®dois a compris lôimportance de lôinterg®n®rationnel pour le 

fonctionnement des Sociétés, dans un contexte de vieillissement de la population. La 

r®union des politiques publiques pour les jeunes et les seniors au sein dôun minist¯re 

spécifique délégué auprès du ministère des affaires sociales traduit cette prise de 

conscience et la volont® du gouvernement dôagir conjointement dans ces deux domaines. Le 

« Minister for Children and the Elderly » est actuellement occupé par Maria Larsson.  

Cependant ce ministère se concentre essentiellement sur la mise en place de politiques 

publiques de santé pour les personnes âgées et de protection de la jeunesse, les actions 

concr¯tes ®tant g®n®ralement laiss®es ¨ lôinitiative du milieu associatif. Les associations 

semblent, en effet, les plus à même de mettre en îuvre, avec le soutien et la collaboration 

®troite de lôEtat, des actions intergénérationnelles concrètes à un niveau plus local.  

 

 

 

III. Le rôle du système associatif dans la solidarité 

intergénérationnelle 

 

 

III.1) Le système associatif 

 
LôEtat su®dois est souvent pris comme r®f®rence lorsquôil sôagit dôillustrer le mod¯le des 

Welfare State modernes. Or, ce fort investissement de lôEtat dans la Société pourrait être 

peru comme un frein ¨ lôengagement b®n®vole, lôEtat suppl®ant ¨ tous les manques. 

Pourtant,  depuis le XIX si¯cle,  lôengagement b®n®vole est tr¯s important en Su¯de. Des 

mouvements de masse, qui pouvaient prendre différentes formes, existent en effet depuis de 

nombreuses années : Temperance movement, partis politiques, associations sportives etc. 

Le pays est ainsi parfois présenté comme un modèle de « welfare mix » qui réussirait à 

associer un bénévolat important avec un Etat Providence fort. LôEtat su®dois soutient 

massivement les associations, en participant à leur financement à hauteur de plus de 700 

millions dôeuros par an (certains de ces fonds provenant dôorganisations parapubliques 

comme la loterie nationale). De plus, un Secrétariat pour le travail et le volontariat social au 

sein du Conseil national de la santé et du social (National Board for Health and Welfare) a 

été créé en 2007 afin de suivre les actions des associations, de les orienter et de distribuer 

une partie des fonds (les ministères distribuant également une part importante des 700 

millions). Cependant, les associations et les b®n®voles ne b®n®ficient pas dôun statut l®gal 

tr¯s clair et les associations ne sont pas exon®r®es dôimp¹ts, ce qui est source de critiques. 

Les associations sont en effet tr¯s d®pendantes des subsides de lôEtat qui sont distribu®s 

parfois de manière peu transparente, ce qui met en péril la pérennité de certaines 

associations. Pour pallier ce risque, les grandes associations élaborent des stratégies de 

communication afin de gagner une place quasi institutionnelle dans la société en se faisant 

connaître du grand public.  

 

Cependant, à partir des années 1990, une infrastructure reposant sur des « Centres de 

volontaires è sôest d®velopp®e afin dôorganiser et de f®dérer le monde associatif.  Ces 

Centres (nationaux et régionaux) ont pour vocation de mettre en relation les personnes 

voulant sôengager dans le b®n®volat (sans pour autant °tre membre ¨ part enti¯re dôune 

association) et les associations ou mêmes les particuliers à la recherche de bénévoles. Les 
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centres régionaux concentrent leurs actions sur la mise en relation de particuliers, alors que 

le centre national agit en priorité pour mettre en relation les particuliers avec des 

associations. Ces centres sont ®galement des lieux dôinformations sur lôengagement 

bénévole pour les individus se posant des questions ou cherchant ¨ sôengager. Ils peuvent 

prendre différents noms, comme « ressource bank », « day centres », « meeting point », ce 

qui souligne le fait que le monde associatif nôest pas le seul concern® et que le b®n®volat 

temporaire (sans engagement associatif) est pris en compte. Ces centres ont un statut 

proche des organismes semi-publics, ils bénéficient en effet souvent du soutien des pouvoirs 

publics (70% des centres sont financés par des municipalités).  La Suède comptait 69 

centres de ce type en 2005. 

 

En 2002, ce dispositif a été renforcé par la création de lôAgence Nationale du B®n®volat 

(Volontärbyrän) qui a mis en place un système très accessible sur internet, avec un moteur 

de recherche (selon des critères géographiques, de disponibilit®, de domaines dôactions etc.) 

qui recense près de 2 500 missions pour les aspirants bénévoles. Des pistes sont 

actuellement ¨ lô®tude pour augmenter la participation de lôEtat, au nom du fait que lôAgence 

nationale du Bénévolat remplit une mission de service public. 

 

Cet important dispositif r®pond ¨ lôengagement massif des Su®dois, pr¯s de 50% de la 

population participe à des actions bénévoles (la Suède est le 4ème pays en terme de nombre 

de bénévoles). Cependant, ces chiffres prennent en compte la participation à des 

associations sportives, qui sont très importantes dans le pays (et ne correspondent pas à 

lôid®e commun®ment admise en France du b®n®volaté). En effet, près de 20% des adultes 

bénévoles le sont dans des associations sportives, viennent ensuite les domaines de la vie 

quotidienne (associations de parents dô®l¯ves, de quartiersé), puis ceux du social et de la 

culture.   

 

Les caractéristiques socio-économiques des bénévoles sont largement similaires à celles 

des autres pays européens : bonne intégration sociale, niveau de revenus et de diplômes 

®lev®é Si lôengagement nôest pas sensiblement diff®rent entre les hommes et les femmes, 

les secteurs le sont fortement : les hommes ont tendance ¨ sôorienter vers les associations 

sportives alors que les femmes sont majoritaires dans le secteur social, notamment par 

lôinterm®diaire des associations religieuses qui jouent dans certaines communes un rôle de 

premier plan. De même, le secteur social attire majoritairement des retraités (près de 90% 

des bénévoles). La part des personnes âgées est très importante dans tout le monde 

associatif suédois. Plusieurs associations sont en effet exclusivement destinées aux 

retraités, et leur création remonte aux années 1930.  Les deux plus importantes associations 

sont le PRO (380 000 adhérents) et le SPF (280 000 adhérents). Cependant, 65% des 

bénévoles de la plate-forme internet de lôAgence pour le Bénévolat ont entre 15 et 35 ans ; 

cette forme nouvelle de bénévolat favorisée par cette plate-forme (engagement temporaire, 

logique de projet plus que dôengagement sur le long terme dans une association institu®e) 

représente donc une opportunité importante pour attirer les jeunes. De même, les Centres 

de bénévolat qui mettent en relation des particuliers pour un service spécifique et ponctuel 

peuvent constituer une bonne opportunité pour attirer les jeunes générations qui hésitent à 

sôengager dans des associations. 
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III.2) Le rôle des associations dans la solidarité intergénérationnelle 

Dès les années 1990, de nombreuses actions on été lancées par des associations dans le 

champ de lôinterg®n®rationnel. Les associations pionni¯res dans ce type dôactions ont ®t® les 

associations de retraités. Parmi ces associations de retraités, deux occupent une place 

particulière dans le paysage associatif suédois : le PRO et le SPF qui jouent un rôle de 

premier plan en raison du nombre très élevé de leurs adhérents. Les seniors qui composent 

ces associations ont une forte propension à être intéressés par le domaine de 

lôinterg®n®rationnel, ce qui explique leur implication précoce. Le PRO a ainsi intégré dès 

1996 lôinterg®n®rationnel dans son programme dôaction national, lors de son congr¯s 

national qui se tient tous les quatre ans. Il a ainsi ®t® d®cid® lôouverture dôun cours sur 

lôapprentissage de lôinterg®n®rationnel dans une universit® pour seniors ouverte plusieurs 

années auparavant par le PRO. Cet enseignement avait pour ambition de donner des 

conseils et des guides pratiques pour entrer en contact avec des écoles, des collèges ou 

lycées afin de permettre aux seniors de développer des projets en commun avec les jeunes 

générations.   

 

Le PRO et le SPF ont la capacit® de mener des actions dôenvergure, de n®gocier ou 

travailler avec le gouvernement, et donc de peser sur les décisions des pouvoirs publics. Le 

programme Seniorsnet, lancé conjointement par le PRO et le SPF en 1997 grâce au 

financement du secteur privé et du gouvernement suédois dans le cadre du Elderly project, 

avait pour objectif par le biais dôune collaboration entre les seniors et les jeunes générations 

de permettre ¨ 25% des adultes, ou plus dôun million de seniors de devenir des utilisateurs 

dôinternet dôici la fin de lôann®e 2000. Lôobjectif de ce programme ®tait de cr®er des ponts 

entre les g®n®rations. Dôautres projets de moins grande ampleur intégrant une part 

dôinterg®n®rationnel ont ®galement vu le jour dans le milieu des ann®es 1990, r®ussissant ¨ 

sôint®grer dans des actions non sp®cifiquement centr®es sur les ®changes entre les 

générations. Le projet « Grandfathers in schools » (« Grands-parents dans les écoles ») a 

par exemple été intégré en 1996 dans un projet plus large : « More men in schools ». En 

1999, près de 100 écoles participaient à ce projet qui vivait grâce à une trentaine de 

bénévoles et aux subventions de diff®rents organismes publics en charge de lô®ducation, ou 

de lôemploi dont le National Board for Health and Welfare.  

 

Dôautres actions tr¯s diverses sont plus difficiles ¨ rep®rer, car mises en place par des 

associations dont ce nôest pas le ç cîur de m®tier » : les Eglises et les associations 

sportives mettent ainsi en place au niveau local des initiatives, parfois temporaires ou plus 

pérennes , selon les situations. On peut cependant noter que le Centre Européen du 

Volontariat dans son rapport sur la Suède indique que la plupart des associations sociales 

sont tournées spécifiquement vers les personnes âgées. Le soutien  apporté par les 

bénévoles aux personnes âgées concerne le plus souvent la vie quotidienne : aide pour les 

courses, accompagnement pour les visites médicales ou simplement des visites régulières. 

Ces actions envers les personnes âgées sont particulièrement encouragées par les Centres 

de bénévolat. En effet, environ une trentaine de centres ont parmi leurs cibles privilégiées les 

personnes âgées, et 18 centres sont exclusivement centr®s sur lôaction aupr¯s des 

personnes âgées ou de leur famille.  
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Conclusion  

Les associations jouent donc un rôle primordial dans la solidarité intergénérationnelle en 

Suède. La bonne organisation du milieu associatif, ainsi que le soutien massif de lôEtat qui 

cherche ¨ promouvoir ce domaine permet ¨ la Su¯de dô°tre en pointe dans le domaine de 

lôinterg®n®rationnelé ! Lôimplication des seniors dans la vie de la cit® ¨ travers les projets 

associatifs ciblant la solidarité entre les générations contribue également à faire avancer 

lôentente entre les g®n®rations dans ce pays. La Su¯de nôa donc sans doute pas ®t® choisie 

au hasard pour le lancement de Lôann®e europ®enne 2012 du vieillissement actif et de la 

solidarité intergénérationnelle  
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Annexe: Guide de bonnes pratiques 

 

1) Young and adults for a better life- Jeunes et adultes, pour une vie meilleure 

 

Ce projet r®alis® sous lô®gide de la Commission Europ®enne dans le cadre de lôann®e 

européenne 2012 du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle vise à réunir 

des jeunes et des seniors venants de 11 pays européens différents (dont la Suède) et de 

milieux diff®rents (ch¹meurs, immigr®s, actifsé), afin de trouver des pistes pour réduire le 

fossé des générations et trouver une orientation de vie pour eux-mêmes. Le projet se divise 

en différentes étapes, lors de la première phase, les institutions en charge du projet dans 

chaque pays réalisent une étude et des entretiens  auprès de 50 jeunes de plus de 20 ans et 

50 seniors de plus de 50 ans concernant leur expérience personnelle de la vie sociale et du 

fossé entre générations. La deuxième consiste en la réalisation par 12 jeunes et 12 seniors 

dôun projet en commun qui peut consister selon les situations ¨ lôouverture dôun magasin, la 

cr®ation dôune entreprise, lôorganisation dôun ®v¯nement du type exposition dôartéCes 

réalisations seront ensuite filmées et diffusées sur internet ou sur un support DVD afin de 

publiciser ces actions intergénérationnelles. 

Le projet est cofinancé par un organisme privé (Info Project) sp®cialis® dans lôenseignement 

des langues étrangères, dans une optique de formation des adultes (lifelong learning), 

lôorganisme relais en Su¯de est le Viksjöforsbaletten qui est une école de danse.  

 

 

2) Révision de la prise de médicament des personnes âgées dans la région de 

Skåne 

Ce projet également r®alis® sous lô®gide de la Commission Européenne dans le cadre de 

lôann®e europ®enne 2012, cherche ¨ pr®venir les risques li®s aux prises de m®dicaments 

abusives ou erronées chez les personnes âgées. La mauvaise prise de médicament entraîne 

en effet de nombreuses hospitalisations de seniors, qui pourraient être évitées grâce à une 

meilleure information et un meilleur suivi. Le projet, mis en place par les autorités de la 

région suédoise de Skane, prévoit une révision des médicaments pris par les patients 

hospitalisés par de jeunes médecins, afin de mieux adapter les traitements et de donner aux 

personnes âgées des explications plus précises sur les manières de prendre leur traitement. 

Lôobjectif est de parvenir ¨ sensibiliser et à aider 30% des patients âgés de plus de 75 ans.  

 

 

3) InterGen 2010-2012, Malmö University 

Ce projet porté par la Malmö université a pour but de mettre en place des tutorats 

intergénérationnels entre des seniors et des enfants issus de lôimmigration. Lôuniversit® avait 

déjà mis en place depuis 1997 un programme de tutorat entre les étudiants et des enfants 

issus de lôimmigration : the MentorMigration. Ce programme a permis de mettre en contact 

plus de 2 000 enfants et étudiants, en instituant une relation étroite, régulière et sur le long 

terme (8 mois minimum). Lôuniversit® envisage donc de pousser plus avant la dimension 

intergénérationnelle de ces tutorats en faisant participer des seniors (ou du moins des 

individus de la génération intermédiaire).   
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Lôobjectif de ces rencontres r®guli¯res est de faire reculer les pr®jug®s, de permettre aux 

seniors de valoriser leurs connaissances et, lorsque ceux-ci ne sont plus dans la vie 

professionnelle, de trouver une activité valorisante et enrichissante qui permet de rester actif. 

Un accompagnement par des travailleurs sociaux et par lô®cole de lôenfant peut °tre apport® 

selon les situations et les moyens disponibles.  
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Conclusion générale 

 

En réalisant cette étude, nous avons été marqués par différents éléments propres à chaque 

pays. LôAllemagne a retenu notre attention par le professionnalisme dont font preuve les 

associations. Ce professionnalisme, soutenu par un engagement fort des bénévoles permet 

lô®laboration de projets de grande ampleur. En effet le b®n®volat est tr¯s largement valoris® 

en Allemagne. Les seniors et les jeunes engagés dans une action associative bénéficient de 

formations et dôune responsabilisation qui leur permettent de se sentir réellement utiles au 

sein de la soci®t®. Les jeunes ont le sentiment dô°tre consid®r®s comme des adultes et des 

acteurs ¨ part enti¯re, tandis que les plus vieux ont la certitude quôils peuvent encore jouer 

un rôle dans leur société. Cette dynamique permet donc de dépasser, grâce à des projets 

innovants et nombreux, les clivages et les stéréotypes sur la vieillesse et la jeunesse.  

 

La Belgique nous a sembl® int®ressante par la capacit® de dialogue et dô®change qui existe 

entre les associations et les Pouvoirs Publics. Les Conseils de Seniors qui se développent 

dans de nombreuses municipalités belges sont ainsi largement constitués de représentants 

du monde associatif. Lôann®e europ®enne sur le vieillissement actif et la solidarit® 

intergénérationnelle constitue un autre exemple de ces ®changes qui peuvent sôav®rer 

fructueux. Les projets développés par les régions ou communautés ont largement été 

®labor®s en ®troite collaboration avec les associations îuvrant d®j¨ dans ces domaines. La 

reconnaissance de lôexp®rience et du savoir faire du monde associatif, m°me si elle nôest 

pas totalement aboutie semble °tre au cîur de la plupart des r®ussites rencontr®s au cours 

de cette étude sur la Belgique.  

 

LôItalie a pu appara´tre, en comparaison avec les autres pays étudiés, comme le « mouton 

noir » de la solidarité intergénérationnelle ; cependant nous avons été impressionnés par 

lôampleur du tiers secteur italien. La Société italienne ne pourrait sans doute pas fonctionner 

sans lôensemble des associations sociales qui îuvrent au quotidien pour assurer des 

missions indispensables de service public. Si lôinterg®n®rationnel nôest pas au centre des 

préoccupations du monde associatif (qui jouent un rôle moteur dans les autres pays), cela 

sôexplique ou peut °tre m°me sôexcuse par lôurgence dôautres missions qui leur incombent.  

 

En Su¯de, côest la capacit® dôadaptation des Pouvoirs Publics face au vieillissement qui nous 

semble °tre lô®l®ment le plus marquant. En effet, tr¯s t¹t les pouvoirs publics ont engagé une 

r®flexion autour du th¯me de lôinterg®n®rationnel et du vieillissement actif ; vite relayée par 

les associations qui ont su mettre en îuvre des projets ad®quates. La présence au 

gouvernement dôune ministre chargée de la vieillesse et de la jeunesse, est le symbole le 

plus représentatif de cette implication des pouvoirs publics.  
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